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Pièce jointe 1 

 
 

CARTE AU 1/25 000 
 
 

Source : IGN Série Bleue – GNAT ingénierie 
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CARTE DE LOCALISATION 

 N 

Echelle 1/25 000 
Juin 2020 

            Rayon de 1 km autour du projet 
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Pièce jointe 2 

 
 

PLAN DES ABORDS 
 
 
 

Source : GNAT ingénierie 
 
 

Remarque 
L’arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 fixe des distances d’isolement. 
Ces distances n’ont pas vocation de distances d’éloignement (Cf. Note de doctrine 2012-264/GLB/GLB du 5 
septembre 2012). 
 
Distances minimales à faire figurer sur le plan des abords de l’installation : 100 m 
 
 
Note de doctrine 2012-264/GLB/GLB du 05/09/12 sur les conditions d'isolement ou d'éloignement applicables aux 
ICPE 
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Rayon de 100 m 
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Habitations 
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automobile 
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FM France SAS 
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Pièce jointe 3 

 
 

PLAN D'ENSEMBLE 
 
 
 

Sources : Cabinet DRM / GNAT ingénierie 
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EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 

Source : Mairie de Saint-Martin-Sur-Le-Pré 

 
 

La commune de Saint-Martin-Sur-Le-Pré (51) dispose d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 mai 1992, révisé le 21 
décembre 2006. 

XPO Volume MGCA France prend place en zone U4. Aucune mention particulière (interdiction ou condition) relative aux 
installations classées ne figure dans le règlement. 
 
Les activités et stockages d'XPO Volume MGCA France sont donc autorisées. 
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Source : XPO Volume MGCA France 
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Capacités techniques et financières 

 

A -  PERSONNEL ET HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

1 -  Effectif 
 
L'effectif de l'établissement est d'environ 10 personnes, susceptibles d'être renforcées par du personnel intérimaire en période de forte 
activité. 
 

2 -  Horaires de fonctionnement 
 
Le personnel affecté aux activités d'entreposage est présent de 6h00 à 20h00, en période de forte activité. 
 
 

B -  CAPACITE TECHNIQUE ET EXPERIENCE 

Source : www.xpo.com 

1 -  Historique 
 
Du site 

La plateforme a été construite par tranches, de 1968 à 1998 : 

- de 1968 à 1980 pour les magasins 1 à 7 ; 
- en 1998 pour le magasin 8. 

 
La plateforme, initialement dédiée aux stockages de matières dangereuses, a toujours été exploitée en activité d'entreposage. 
 
D'XPO Logistics 

XPO Logistics est une entreprise américaine fondée par Bradley S. Jacobs en 1989, dont le siège social est à Greenwich, dans le 
Connecticut. 
 
Depuis sa création, elle se développe sur plusieurs continents et en Europe où elle acquiert Norbert DENTRESSANGLE, propriétaire du 
site de Saint-Martin-Sur-Le-Pré, en juin 2015. 
 

2 -  Expérience 
 
XPO Volume MGCA France exploite 6 plateformes de stockage en France. 
Filiale d'XPO Logistics, elle bénéficie du savoir-faire et des moyens mis en œuvre par le groupe. 
 
Dans la logistique 
La gestion des flux physiques et d'information s'appuie sur des systèmes de pilotage et de reporting de fiabilité. 
Le progiciel d'optimisation logistique permet un pilotage en temps réel : connaissance immédiate des stocks, traçabilité des produits, … 
XPO Volume MGCA France dispose d'un savoir-faire dans le stockage, la préparation et la livraison de commandes. 
Ses moyens de réception et stockage s'adaptent aux exigences du client. 
 
En Europe, la branche logistique rassemble 350 sites dans 16 pays soit l'équivalent de 10 800 000 m² de surface d'entreposage 
(température ambiante). 
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Dans la sécurité 
XPO Logistics s’engage au travers de sa politique de sécurité et ses investissements à réduire les probabilités de sinistre et leurs 
conséquences éventuelles en anticipant et assurant la sécurité et la sûreté de ses plateformes logistiques. 
 
L’ensemble des procédures et consignes permet de mettre en oeuvre et de suivre les programmes d’amélioration continue des 
performances au travers d’objectifs ambitieux, à l’aide : 

- d’examens détaillés de tout changement avant réalisation, 

- d’analyses des risques avant réalisation de tous travaux, 

- de formations du personnel à la sécurité et au respect de l’environnement, 

- de l’information à tout visiteur de la conduite à tenir en cas d’alerte, 

- de maintenance préventive. 
 
La sécurité est également renforcée pour la prévention des actes de malveillance : le site est intégralement clôturé et son accès équipé 
d'un portail. 
Les bâtiments sont verrouillés durant les heures de fermeture. 
La présence d'un logement de gardien dissuade également les actes de malveillance. 
 
Des reportings réguliers au sein du groupe assure la vigilance liée à la sécurité et la correction rapide des écarts ou défaillance : 

- "plan bonne conduite" : initiative clé pour la prévention et la gestion des risques routiers au sein de l'entreprise, programme 
d'intégration et de formation continue destiné aux conducteurs, 

- membre de la "Charte européenne de sécurité routière", sous l'égide de la Commission Européenne, 
- suivi du nombre de kilomètres couverts par conducteur sans accident responsable, 
- licences de travail, grâce aux certifications (ISO, SQAS*, GMP*…). 

 

3 -  Développement durable 
 
Dans la protection de l'environnement 

XPO Logistics œuvre pour son objectif prioritaire, la réduction de ses émissions de CO2 : 

- réduction de la consommation de carburant : investissement dans la dernière génération de véhicules Euro VI et EEV plus res-
pectueux de l'environnement et dans des équipements favorisant les économies de carburant, 

- conduite économique : formation des conducteurs à l'éco-conduite, mesure des performances via des outils informatiques em-
barqués, 

- tests de motorisation alternatives au diesel : tests de véhicules hybrides diesel - électriques, investissements dans des véhicules 
GNL, 

- optimisation des plans de transport : recherche des options multimodales les plus économiques et écologiques associant le 
transport routier au transport fluvial, maritime ou ferroviaire. 

 
L’entreprise a par ailleurs été récompensée pour ses efforts menés par l'obtention en mai 2016 du Label Objectif CO2, attribué par le 
ministère de l'environnement et l'ADEME*. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
* *Safety & Quality Assessment System, Good Manufacturing Practice 
* Agence Française De l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie 
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Dans la responsabilité sociétable 

XPO LOGISTICS affiche aujourd'hui sa volonté de progresser au niveau sociétal par le biais notamment de ses démarches en terme de 
responsabilité et par ses intérêts croissants pour la sécurité et la qualité de vie de son personnel et de chacun : 

- en recherchant de nouvelles façons de travailler pour répondre aux enjeux de demain, 
- en encourager la promotion interne, 
- en faisant respecter les principes du Global Compact envers les droits humains, les bonnes pratiques de travail, 

l'environnement et la lutte anti-corruption. 
 
 

C -  CAPACITES FINANCIERES 

1 -  Structure de la société 
 
XPO Volume MGCA France est une Société par Actions Simplifiée, au capital social de 40 000 euros. 
 

2 -  Chiffre d'affaires 
 
XPO Volume MGCA France appartient au groupe XPO Logistics. 
 
XPO Volume MGCA France, site de Saint Martin Sur le Pré 

Son chiffre d'affaires atteind 10 200 K euros en 2019. 
 
XPO Logistics Europe 

Forte de plus de 44 000 collaborateurs, son chiffre d'affaires s'élève à 5,7 milliards d'euros en 2019. 
 
XPO Logistics monde 

Présente dans 33 pays et rassemblant 95 000 collaborateurs, son chiffre d'affaires atteind 15 milliards d’USD en 2019. 
 

3 -  Clientèle, marché 
 

En Europe, son expertise et savoir-faire lui assure des marchés et une clientèle aux enseignes de renommée mondiale : 

 
 
 



 

1/33 

 

 

Pièce jointe 6 

 
 

ANALYSE DE CONFORMITE 
 
 
 

Source : GNAT ingénierie / XPO Volume MGCA France 
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Arrêté modifié du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y 
compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 
 

Article 1 
Le présent arrêté s'applique aux entrepôts couverts déclarés, enregistrés ou autorisés au titre de la rubrique no 1510 de la nomenclature 
des installations classées. 
Magasins 1 à 7 
Entrepôt autorisé par arrêtés préfectoraux en date de 1979 et 1988 (installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis) 
Magasin 8 
Entrepôt nouveau 
Installation classée sous un régime d’enregistrement 
 
Cet arrêté a pour objectif d'assurer la mise en sécurité des personnes présentes à l'intérieur des entrepôts, de protéger l'environnement, 
d'assurer la maîtrise des effets létaux ou irréversibles sur les tiers, de prévenir les incendies et leur propagation à l'intégralité des 
bâtiments ou aux bâtiments voisins et de permettre la sécurité et les bonnes conditions d'intervention des services de secours. 
Magasins 1 à 7 
Conforme – Aménagement des moyens d'extinction en accord avec le SDIS1 (sécurité et bonnes conditions d'intervention) 
Magasin 8 
Conforme – Aucune zone d'effet létal en dehors des limites de propriété, aucun tiers fixe impacté par la zone d'effet réversible 
Moyens de secours dimensionnés en accord avec le SDIS 
 
Toutefois, le service d'incendie et de secours peut, au regard des caractéristiques de l'installation (dimensions, configuration, dispositions 
constructives...) ainsi que des matières stockées (nature, quantités, mode de stockage...), être confronté à une impossibilité 
opérationnelle de limiter la propagation d'un incendie. 
Non concerné – Moyens de prévention et de protection envisagés présentés au SDIS, aucune demande particulière – Validation des moyens 
d'extinction par les services de secours à réception des travaux 
 
Les installations soumises à la rubrique 1510, qui relèvent par ailleurs également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 
2663 de la nomenclature des installations classées, sont entièrement régies par le présent arrêté. Les arrêtés relatifs à ces autres rubriques 
ne leur sont alors pas applicables. 
Magasins 1 à 7 
Entrepôt relevant également des rubriques 1530, 1532, 2662 et 2663 
Magasin 8 
Entrepôt relevant des rubriques 1510, 1530 et 1532 
 
Article 2 
Une installation nouvelle est une installation dont la preuve de dépôt de déclaration, le début de la consultation des communes sur la 
demande d'enregistrement, ou la signature de l'arrêté de mise à l'enquête publique sur la demande d'autorisation, est postérieure à la 
date de publication du présent arrêté. Les autres installations sont considérées comme existantes. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Installation nouvelle 
Toutefois, les installations pour lesquelles le dépôt du dossier est antérieur au 1er juillet 2017, sont considérées comme existantes si le 
pétitionnaire en fait la demande au préfet. 
Non concerné 
Les extensions ou modifications d'installations existantes définies ci-dessus régulièrement mises en service sont considérées comme 
installations nouvelles lorsqu'elles nécessitent le dépôt d'une nouvelle déclaration ou demande d'enregistrement ou d'autorisation en 
application des articles R. 512-54, R. 512-46-23 et R. 181-46 du code de l'environnement au-delà du 1er juillet 2017, ou lorsque l'exploitant 
en fait la demande au préfet et que l'installation est conforme au présent arrêté. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Aucune extension ou modification des magasins 
Magasin 8 
Installation nouvelle 
Toutes les dispositions de l'annexe Il du présent arrêté sont applicables aux installations nouvelles. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis / Aucune extension ou modification des magasins 
Magasin 8 
Installation nouvelle 
  

 
1 Service Départemental d'Incendie et de Secours 
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Pour les installations existantes, les annexes IV, V et VI définissent les prescriptions applicables en lieu et place des dispositions 
correspondantes de l'annexe Il. 
Magasins 1 à 7 
Installation concernée par l'annexe V 
Magasin 8 
Non concerné (installation nouvelle) 
Les points de contrôles applicables aux installations soumises à déclaration sont définis dans l'annexe III du présent arrêté. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
Article 3 
Le préfet peut, dans les conditions prévues à l'article R. 512-52 du code de l'environnement (installations soumises à déclaration), au vu 
des justificatifs techniques appropriés relatifs au respect des objectifs de l'article 1er ci-dessus, des circonstances locales et en fonction des 
caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu, adapter par arrêté préfectoral les prescriptions du présent arrêté, après avis 
du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
Article 4 
Le pétitionnaire peut, sans préjudice de la mise en oeuvre des alternatives définies dans l'annexe Il du présent arrêté, demander en 
application de l'article L. 512-7-3 du code de l'environnement (installations soumises à enregistrement), au vu des circonstances locales 
et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu, l'aménagement des prescriptions du présent arrêté pour 
son installation. 
A cet effet, le pétitionnaire fournit au préfet, en fonction de la nature des aménagements sollicités, soit une étude d'ingénierie incendie 
spécifique soit une étude technique précisant les mesures justifiant la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement, et permettant d'assurer, dans le respect des objectifs fixés à l'article 1er, un niveau de sécurité au moins équivalent à 
celui résultant des prescriptions du présent arrêté, notamment en matière de risque incendie. 
En cas d'application de cet article, le préfet sollicite l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques sur le projet d'arrêté d'enregistrement. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Demande d'aménagement de prescription – Etude d'ingénierie incendie en pièce jointe 7 de la demande d'enregistrement 
 
Article 5 
Le préfet peut, dans les conditions prévues par l'article R. 181-54 du code de l'environnement (installations soumises à autorisation), au 
vu des circonstances locales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu, adapter par arrêté préfectoral 
les prescriptions du présent arrêté. A cet effet, le pétitionnaire fournit au préfet une étude d'ingénierie incendie spécifique précisant les 
mesures justifiant la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, et permettant, dans le respect 
des objectifs fixés à l'article 1er, d'assurer un niveau de sécurité au moins équivalent à celui résultant des prescriptions du présent arrêté, 
notamment en matière de risque incendie. 
Pour l'application de cet article : 

- le préfet peut demander une tierce expertise en application de l'article L. 181-13 du code de l'environnement. Au vu des 
conclusions de cette tierce-expertise, il peut solliciter l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques ; 

- il sollicite en tout état de cause l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques sur les demandes portant 
sur un volume maximum de matières susceptibles d'être stockées supérieur à 600 000 m3 ; 

- il sollicite en tout état de cause l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques sur 
le projet d'arrêté d'autorisation. 

Non concerné – Installation en enregistrement 
 
Article 6 
Les arrêtés ministériels du 17 août 2016 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la 
rubrique 1510, du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique no 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et du 
23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de la déclaration au titre de 
la rubrique no 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sont abrogés à la date d'entrée 
en vigueur du présent arrêté. Les installations qui ne sont pas soumises à la rubrique 1510, mais qui relèvent de l'une ou plusieurs des 
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées, demeurent exclusivement régies par les arrêtés relatifs 
à ces rubriques. 
Non concerné 
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ANNEXES 

ANNEXE I 
DÉFINITIONS 
On entend par : 
Aire de mise en station des moyens aériens : aire sur laquelle les engins des services d'incendie et de secours peuvent stationner pour 
déployer leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Une aire de stationnement côté quais 
Aire de stationnement des engins d'incendie : aire sur laquelle les engins de services d'incendie et de secours peuvent stationner pour se 
raccorder à un point d'eau incendie. 
Trois aires de stationnement des engins d'incendie 
Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité des toitures le long des murs séparatifs entre cellules, destinées 
à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Un seul magasin (une seule cellule) 
Cellule : partie d'un entrepôt compartimenté séparée des cellules voisines par un dispositif au moins REI 120 et destinée au stockage. 
Magasins 1 à 7 
Magasins 2 et 3, magasins 6 et 7 : 2 cellules pour chaque ensemble de magasins 
Magasin 8 
Non concerné – Un seul magasin 
Entrepôt couvert : installation pourvue à minima d'une toiture, composée d'un ou plusieurs bâtiments, visée par la rubrique no 1510. 
Un entrepôt composé de 8 magasins 
Entrepôt ouvert : entrepôt couvert qui n'est pas fermé sur au moins 70% de son périmètre. 
Aucun entrepôt ouvert 
Entrepôt fermé : entrepôt qui n'est pas un entrepôt ouvert. 
Entrepôt fermé 
Espace protégé : espace séparé d'une cellule en feu par un dispositif au moins REI 60 et dans lequel le personnel est à l'abri des effets du 
sinistre. Il peut être constitué par un escalier encloisonné ou par une circulation encloisonnée. Par définition, les cellules adjacentes 
peuvent également constituer des espaces protégés. 
Magasins 1 à 7 
Espaces protégés constitués par les magasins adjacents (magasins 2 et 3, magasins 6 et 7) 
Magasin 8 
Aucun espace protégé 
Guichet de retrait et dépôt de marchandises : zones, ou locaux (autres que les quais de chargement et de déchargement) destinés à 
accueillir des personnes extérieures à l'entreprise ou à l'établissement pour y retirer ou y déposer des marchandises ». 
Aucun guichet de retrait 
Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le plus haut de la toiture du 
bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis (Cf. guide d'application de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017) 
Magasin 8 
Hauteur au faitage : 8,50 m 
Matières dangereuses : substances ou mélanges visés par les rubriques 4XXX, 1450, 1436. 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger 
Matières stockées en masse : matières conditionnées (sacs, palettes...) y compris les emballages, empilées les unes sur les autres. 
Mode de stockage retenu 
Matières stockées en vrac : matières non conditionnées posées au sol, en tas, y compris les emballages. 
Aucun stockage en vrac 
Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50% (ou 85% pour le cas du textile) de la surface du niveau inférieur de la cellule 
et qui ne comporte pas de local fermé. 
Non concerné – Aucune mezzanine 
Niveau : surface d'un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activité. 
Non concerné – Aucun niveau (magasins de plain-pied) 
Pompage redondant : deux pompes au moins munies d'alimentations en énergie distinctes. 
/ 
Stockage couvert : stockage abrité par une construction dotée d'une toiture. 
Stockages couverts 
Stockage couvert ouvert : stockage couvert abrité par une construction dotée d'une toiture qui n'est pas fermée sur au moins 70 % de son 
périmètre assurant une ventilation correcte évitant l'accumulation de fumée sous la toiture en cas d'incendie. 
Aucun stockage couvert ouvert 
Stockage couvert fermé : stockage couvert qui n'est pas un stockage couvert ouvert. 
Stockages couverts fermés représentés par les 8 magasins  
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Structure : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, les planchers et les murs porteurs. 
/ 
Support de couverture : éléments fixés sur la structure destinée à supporter la couverture du bâtiment. 
/ 
Voie engins : voie utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. 
/ 
Zones de préparation des commandes : emplacements destinés à entreposer, de manière temporaire, des produits devant être  
expédiés ; elles peuvent se situer dans les cellules de stockage. 
Magasins 1 à 7 
Aucune zone de préparation de commande 
Magasin 8 
Zone de quais 
Zones de réception : emplacements destinés à entreposer, de manière temporaire, des produits devant être stockés dans l'entrepôt 
abritant cette cellule ; elles peuvent se situer dans les cellules de stockage. 
Magasins 1 à 7 
Aucune zone de réception 
Magasin 8 
Zone de quais 
 
ANNEXE II 
PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMISES À LA 
RUBRIQUE 1510, Y COMPRIS LORSQU'ELLES RELÈVENT ÉGALEMENT DE L'UNE OU PLUSIEURS DES RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
 
1. Dispositions générales 
1.1. Conformité de l'installation 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au dossier de déclaration, 
d'enregistrement ou d'autorisation. 
Conforme – Installation détaillée dans la demande d’enregistrement 
 
1.2. Contenu du dossier 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

- une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui l'accompagne, 

- ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation, 

- l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant, 

- la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout autre arrêté 
préfectoral relatif à l'Installation, 

- les différents documents prévus par le présent arrêté. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, pour les installations soumises à déclaration, de l'organisme 
chargé du contrôle périodique. 
Conforme – Documents archivés sur site et au siège de l'entreprise 
 
1.3. Intégration dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Conforme – Entretien régulier des installations et de leurs abords 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté et exempts de 
sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 
Conforme – Espaces verts entretenus / Aucune source potentielle d'incendie 
Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation...), l'exploitant met en oeuvre des bonnes 
pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 
Conforme – Désherbage par une entreprise spécialisée 
 
1.4. Etat des matières stockées 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées  
Conforme – Etat des stocks tenu à jour et disponible 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues 
dans le code du travail. 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 
Conforme – Etat des stocks disponible pour les services de secours et l'inspection des installations classées, consultable depuis l'extérieur 
du site 
approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. 
II. - Dispositions applicables aux installations à déclaration : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées.  
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1.5. Dispositions en cas d'incendie 
En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en application des guides établis 
par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion du post-accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements 
dans l'air, dans les sols et le cas échéant les points d'eau environnants, afin d'estimer les conséquences de l'incendie en termes de 
pollution. Le préfet peut prescrire, d'urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés par l'exploitant. 
Sera réalisé le cas échéant 
 
1.6. Eau 
1.6.1. Plan des réseaux 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
Conforme – Plan annexé au dossier de demande d’enregistrement 
 
1.6.2. Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches (sauf en ce qui concerne les eaux 
pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant 
s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Non concerné – Réseaux limités aux réseaux d'assainissement des eaux usées domestiques et pluviales 
Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la 
potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines. 
Conforme – Un clapet anti-retour sur le point d'alimentation en eau potable 
Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 
Conforme – Programme de surveillance mis en place à compter de 2021 (contrôle annuel) 
 
1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés sont exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières décomposables ou précipitables qui, 
directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Conforme – Effluents limités aux eaux usées domestiques et aux eaux pluviales 
 
1.6.4. Eaux pluviales 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau spécifique. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par 
un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon 
fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 
Argumentaire 
Source : Agence de l'eau SEINE NORMANDIE – Outils de bonne gestion des eaux de ruissellement en zones urbaines 
 
Les caractéristiques des eaux pluviales sont justifiées à l'appui de données bibliographiques. 
 
IDENTIFICATION DES SOURCES DE CONTAMINATION 

Les sources de contamination des eaux pluviales peuvent provenir : 

- des émissions des matériaux de construction (corrosion des métaux, additifs des produits de traitement…) ; 
- du chauffage (notamment fioul et bois) ; 
- du trafic automobile ; 
- des émissions industrielles ; 
- des rejets associés aux zones de stockage ; 
- des émissions liées à l'usage de produits d'entretien, de dératisation, de pesticides. 
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L'analyse du potentiel de contamination passe donc par : 

- l'évaluation du niveau de contamination atmosphérique ; 
- le recensement des principaux matériaux qui entrent en contact avec la pluie ; 
- l'évaluation de l'importance mais aussi de la nature du trafic automobile ; 
- une enquête sur les pratiques d'entretien des espaces verts, de désherbage, de déverglaçage, … 

 

Certaines surfaces en général considérées comme "propres" peuvent émettre des micro-polluants : toitures comportant des éléments 
d'étanchéité métalliques, matériaux de couvertures synthétiques (PVC), toitures végétalisées dont les membranes d'étanchéité sont traitées 
avec un agent anti-racine… 
A contrario, d'autres surfaces couramment considérées comme polluantes peuvent s'avérer très peu émettrices de polluants par temps de 
pluie. C'est le cas de certains parcs de stationnement et voiries. 
 

Le lessivage et l'érosion des sols peuvent quant à eux être une source de MES contaminées. L'histoire du site (et le potentiel de 
contaminations des sols par les usages passés) est donc à prendre en compte. 
 

Les matériaux recyclés (bois créosotés, pneus, sol substitué, …), en fonction de leur origine, peuvent également constituer une source de 
contamination. 
 
APPLICATION AU SITE D'XPO VOLUME MGCA FRANCE 

Il n’y a aucune émission atmosphérique issue de l'entrepôt, excepté le chauffage de certains magasins. 
 

Les toitures sont constituées de fibrociment pour les magasins 1 à 7 et de bac acier pour le magasin 8 (aucune synthétique hors plaques 
polyester représentant une faible surface). Elles ne sont donc pas source de pollution. 
 

Il n'y a aucun stockage vrac ou déchets lixiviables en extérieur. 
Il n'y a aucun entretien particulier pour les espaces verts. 
 

Pour ce qui concerne le stationnement, il se limite aux véhicules du personnel et des visiteurs ainsi que de quelques camions. 
D'après le tableau ci-après, la contamination des eaux de ruissellement est faible : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANCE RELATIVE DE LA CONTAMINATION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
DE DIFFERENTS TYPES DE SURFACES URBAINES 

Source : Agence de l'eau SEINE NORMANDIE 

 

RA : Retombées Atmosphériques 
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EVALUATION DU POTENTIEL DE CONTAMINATION DES EAUX DE RUISSELLEMENT DE CHAUSSEE / VOIRIES 
Le niveau de contamination chronique des eaux de ruissellement de voirie dépend de l'intensité du trafic automobile (en nombre de véhicules 
par jour) mais aussi et surtout de la nature de ce trafic : type de véhicules, fluidité du trafic… 
 
Le flux produit par le site (masse sur une année) est lié à la surface en jeu (largeur el longueur de la voirie, nombre de places de parking). En 
effet, toutes choses égales par ailleurs, plus la surface est importante, plus la quantité d'eau de ruissellement est importante. Pour une 
contamination équivalente des eaux de ruissellement, c'est la surface qui produit le volume le plus important d'eau de ruissellement qui 
produit la plus grande quantité de polluants. 
 
Des grilles d'évaluation du potentiel contaminant d'une chaussée sont fournies dans le tableau ci-après : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRES DE GRANDEUR DES CONCENTRATIONS MOYENNES PAR SITE POUR LES PARKINGS ET DIFFERENTS TYPES DE VOIE 
Source : Agence de l'eau SEINE NORMANDIE 

 
Les activités sont à l'origine d'un trafic d’environ 20 camions/jour. 
A ce flux s'ajoute le trafic des véhicules légers, soit environ 8 à 10 véhicules par jour. 
 
Les concentrations moyennes en polluants sont donc de l’ordre de : 

- 84,5 mg/l en MES (Matières en Suspension) ; 
- 120 mg/l en DCO (Demande Chimique en Oxygène) ; 
- 1,4 mg/l en hydrocarbures (avec un maximum de 2,3 mg/l). 

 
Conclusion 
Les eaux pluviales ne sont donc pas susceptibles d'être polluées et n'ont donc pas à être traitées par un séparateur d'hydrocarbures. 
 
Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 

- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DB05) inférieure à 100 mg/l. 
Conforme – Aucun stockage ou activité susceptible de polluer les eaux pluviales drainées 
Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, en cas de pluie correspondant au 
maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 
10% du QMNA5 du milieu récepteur, l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations 
décennales, un débit inférieur à 10% de ce QMNA5. 
Non concerné – Gestion des eaux pluviales à la parcelle (infiltration) 
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés par convention entre 
l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 
Non concerné – Gestion des eaux pluviales à la parcelle / Rejets limités aux eaux usées domestiques 
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1.6.5. Eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. 
Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune d'implantation du site. 
Conforme – Eaux usées domestiques collectées par un réseau séparatif et rejetées au réseau communal pour un traitement en station 
d'épuration 
 
1.7. Déchets 
1.7.1. Généralités 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne 
gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique , 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles. 

Conforme – Déchets principalement limités aux activités humaines (déchets de type ordures ménagères) et déchets d'emballages 
 
1.7.2. Stockage des déchets 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Conforme – Stockage en benne ou container (déchets non dangereux) 
Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés 
des eaux météoriques. 
Non concerné – Aucun stockage de déchet spécial (dangereux) 
 
1.7.3. Gestion des déchets 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations réglementées conformément au code de 
l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la gestion adaptée de ces déchets sur demande de l'inspection des installations 
classées. Il met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités. 
Tout brûlage à l'air libre est interdit. 
Conforme – Tous déchets non ultimes valorisés / Registre de gestion des déchets / Aucun déchet dangereux / Aucun brûlage 
 
1.8. Dispositions générales pour les installations soumises à déclaration 
Sans préjudice des dispositions du code de l'environnement, les installations soumises à déclaration respectent les dispositions  
suivantes : 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
1.8.1. Contrôle périodique 
L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à 
R. 512-60 du code de l'environnement. 
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la présente annexe, lorsqu'elles lui sont 
applicables. Ils sont listés en annexe III du présent arrêté. 
Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans les conditions 
prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans l'annexe III par la mention : « le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 
majeure ». 
L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au présent point 
1.2. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en oeuvre les actions 
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en oeuvre sont formalisées et conservées dans le dossier 
susmentionné. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
1.8.2. Modifications 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une 
nouvelle déclaration en application de l'article R. 512-54. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
1.8.3. Contenu de la déclaration 
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des 
émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
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1.8.4. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 
L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 51 1-1 du code de l'environnement. 
Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et mis, sur demande, à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées  
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
1.8.5. Changement d'exploitant 
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège 
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
1.8.6. Cessation d'activité 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celui-
ci. La notification de l'exploitant indique notamment les mesures de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
2. Règles d'implantation 
l. - Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de structure 
dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées : 

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones destinées à l'habitation, à 
l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 
l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 
kW/m2) ; 

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les guichets de dépôt et de retrait des 
marchandises conformes aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans préjudice du respect de la réglementation en 
matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention ou 
d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires 
à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des 
effets thermiques de 3 kW/m2), 

Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode FLUMILOG 
(référencée dans le document de I'INERIS «Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt», 
partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées par des études 
spécifiques dans le cas contraire. Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont 
implantées à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que t'exploitant justifie que les effets 
létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif 
séparatif E 120. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Zones des effets thermiques de 5 kW/m² (Létaux) maintenus dans les limites de propriété / Aucun immeuble de grande hauteur, 
aucun ERP, aucune voie ferrée ouverte au trafic de voyageurs, aucune voie d'eau en bassin, aucune voie routière à grande circulation 
impactée par le seuil des effets thermiques de 3 kW/m² (irréversibles) 
Ecran thermique E90 à minima, en façade ouest pour une distance inférieure à 20 m des limites de propriété ou achat de la surface concernée 
par la zone d’effet thermique de 3 kW/m2 
 

 Annexe 1 : Périmètres d'isolement – Détermination des zones d'effets des phénomènes dangereux 

 
Il. - Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt 
ouvert) sont éloignées des limites du site de à minima 1,5 fois la hauteur, sans être inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif 
El 20 soit mis en place, et que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du 
site. 
Non concerné – Installation en enregistrement 
 
Ill. - Les parois externes des cellules de l'entrepôt sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs de matières et des zones de 
stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. 
A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les bâtiments 
visés par le présent arrêté. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasins 8 
Conforme – Aucun stockage de matière combustible à l'extérieur du magasin / Aucune habitation dans le bâtiment  
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3. Accessibilité 
3.1. Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 
Conforme – Deux accès, dont 1 dédié aux services de secours (accès secondaire) 

 
ACCESSIBILITE 

Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins 
des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 
Conforme – Aucun stationnement à proximité des bâtiments, ni sur les voies d’accès / Aucun stationnement à quais 
L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours ou directement par 
ces derniers. 
Conforme – Accès par portails non renforcés 
 
3.2. Voie «engins» 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour : 

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 

- l'accès au bâtiment ; 

- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 

- l'accès aux aires de stationnement des engins.  
Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupée par les eaux 
d'extinction. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes  

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée dans les virages de 
rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants 
de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie.  

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des moyens aériens et les 
aires de stationnement des engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité de la périphérie du bâtiment et si 
tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 
mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
Pour les installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le positionnement de la voie «engins» est proposé par le pétitionnaire 
dans son dossier de demande.  

Accès principal 

Accès 
secondaire 

N 

3 000 m2 
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Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Voie engins de plus de 6 m de large pour une hauteur libre de 4,5 m / Portance suffisante (voie de circulation de poids lourds) 
Voie à moins de 60 m du magasin 8 / Aire de retournement en extrémité 

 
VOIE "ENGINS" 

Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 
3.3. Aires de stationnement 
3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens 
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs moyens aériens (par exemple 
les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie «engins» définie au 3.2. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment ou occupées par les eaux 
d'extinction. 
Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 
Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station des moyens aériens. Au moins deux 
façades sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-feu reliant ces façades est supérieure à 50 mètres. 
Les murs coupe-feu séparant une cellule de plus de 6 000 m2 d'autres cellules sont : 

- soit équipés d'une aire de mise en station des moyens aériens, positionnée au droit du mur coupe-feu à l'une de ses extrémités, 
ou à ses deux extrémités si la longueur du mur coupe-feu est supérieure à 50 mètres ; 

- soit équipés de moyens fixes ou semi-fixes permettant d'assurer leur refroidissement. Ces moyens sont indépendants du système 
d'extinction automatique d'incendie et sont mis en oeuvre par l'exploitant. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise en station des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur 
au moins deux façades. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d'aires de mise en station des moyens aériens 
et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis 
composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur 
par les services d'incendie et de secours. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours. Si les conditions 
d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), 
l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 
d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de la 
présente annexe. 

N 

Aire de retournement 

Voie "engins" 

3 000 m2 
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- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants 
de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées pour les cellules de moins de 2 000 mètres carrés de surface respectant les 
dispositions suivantes : 

- au moins un des murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Une aire de stationnement des moyens aériens côté quais, de 7 x 10 m, à moins de 8 m de la façade / Affichage de l'interdiction 
de stationner 

 
AIRE DE MISE EN STATIONS DES MOYENS AERIENS 

Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 
3.3.2. Aires de stationnement des engins 
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de stationner pour se raccorder aux 
points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie « engins » définie au 3.2. Les aires de stationnement des engins 
au droit des réserves d'eau alimentant un réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 
Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie de ce 
bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. Si les conditions 
d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant 
fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours.  
Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de cette annexe. 
Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise entre 2 et 7% ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours ; si les conditions 
d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), 
l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 
d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de la 
présente annexe. 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants 
de 3,6 mètres au minimum. 

Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Aires de stationnement des engins non obturables, hors eaux d'incendie / Affichage de l'interdiction de stationner 
Réserves 1 et 2 : 2 aires de stationnement de 4 x 8 m 
Réserve 3 : 1 aire de stationnement de 2*4 x 8 m  

N 

Aire de mise en station 
des moyens aériens 

3 000 m2 
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AIRE DE STATIONNEMENT DES ENGINS 

Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 
3.4. Accès aux issues et quais de déchargement 
A partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens aériens est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à 
l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 
Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 
Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1 mètre de large et de pente inférieure ou égale à 10 %, permettant 
l'accès aux cellules sauf s'il existe des accès de plain-pied. 
Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt d'un nouveau dossier, et sous réserve d'impossibilité 
technique, l'accès aux issues du bâtiment ou à l'installation peut se faire par un chemin stabilisé de 1 mètre de large au minimum. Dans 
ce cas, l'alinéa précédent n'est pas applicable. 
Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une ouverture munie d'un dispositif manœuvrable 
par les services d'incendie et de secours ou par l'exploitant depuis l'extérieur est prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens 
hydrauliques de plain-pied. 
Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les mesures organisationnelles permettant l'accès 
des services d'incendie et de secours par cette ouverture en cas de sinistre, avant leur arrivée. Ces mesures sont intégrées au plan de 
défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de cette annexe. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Accès depuis la voie "engins" via des chemins stabilisés d'1,8 m de large (rampe de quais) / Aucun mur séparatif 
 
3.5. Documents à disposition des services d'incendie et de secours 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours  

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et l'emplacement des 
moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 
Conforme – Plans et consignes disponibles dans le plan d'intervention (consignes d'urgence) 
Ces documents sont annexés au plan de défense incendie lorsqu'il existe en application du point 23 de cette annexe. 
Non concerné 
 
4. Dispositions constructives 
Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d'incendie soit compatible avec l'évacuation des personnes, l'intervention des 
services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent notamment à ce que la ruine d'un élément de structure (murs, toiture, 
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduit pas à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la 
cellule en feu. 
L'ensemble de la structure est a minima R 15. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
  

N 

Aire de stationnement 
des engins 

3 000 m2 
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Magasin 8 
Conforme – Une seule cellule (absence de ruine en chaine) / Structure R15 
Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 sl do, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique 
d'incendie. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Murs extérieurs en matériaux incombustibles (A2 s1 d0) 
Les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse 
est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion des crises du ministère chargé de l'intérieur. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Murs extérieurs en bardage, doublés de béton alvéolaire côté ouest / Matériaux incombustibles (A2 s1 d0) 
Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n'est pas exigible lorsque, d'une part, le 
système « support + isolants » est de classe B s1 d0, et d'autre part : 

- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg , 

- ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le support de couverture),  
d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCS 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une 
classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur 
ou égal à 8,4 MJ/kg  

- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être exposées à un feu intérieur au bâtiment. 
Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme thermique normalisé durant au moins une demi-heure. 

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3)  
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Isolant de type laine de roche (Panneaux Rockwool) 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Eclairage naturel M2 (Hexofix) 
Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins El 120 et les structures porteuses des planchers au moins R 120 
et la stabilité au feu de la structure est au moins R 60 pour ceux dont le plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol 
intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est au moins R 60. 
Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol intérieur et considérés comme 
issues de secours, sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et construits en matériaux de classe A2 s1 d0. Ils débouchent soit 
directement à l'air libre, soit dans un espace protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au moins E 60 C2. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Un seul niveau (RDC) 
Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés dans un local distant d'au moins 
10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication présentent un classement au moins E12 120 C (classe de durabilité 
C2 pour les portes battantes). 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun atelier d'entretien 
A l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages, des zones de 
préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux sociaux ainsi que les guichets de retrait et dépôt des 
marchandises sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins REI 
120. Ils ne peuvent être contigus aux cellules où sont présentes des matières dangereuses. Ils sont également isolés par un plafond au 
moins REI 120 et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte présentant un classement au moins E12 120 C (classe de 
durabilité C2). Ce plafond n'est pas obligatoire si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage dépasse 
au minimum d'un mètre, conformément au point 6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de la 
cellule de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est situé au moins à 4 mètres au-dessous du niveau de la toiture de la 
cellule de stockage). De plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le plafond est au moins REI 120, et si les bureaux sont situés 
en étage le plancher est également au moins REI 120. 
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Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point sont conservés et intégrés au dossier prévu au point 1.2. de la 
présente annexe. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun bureau 
 

 Annexe 2 : Documentations techniques 

 
5. Désenfumage 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 650 mètres carrés et d'une longueur 
maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 
mètre. La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois 
être réduite pour les zones de stockages automatisés. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Magasin divisé en 4 cantons de désenfumage (surface de chaque canton inférieure à 1 000 m²) / Ecrans de cantonnement stables 
au feu d'au moins ¼ h / Hauteur minimale 1 m / Distance minimale de 0,5 m entre le point bas de l'écran et le sommet du stockage 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble 
de ces exutoires n'est pas inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Demande d’aménagement de prescription – Commandes automatiques et manuelles / Surface utile de l'ensemble des exutoires égale ou 
supérieure à 1% de la superficie de chaque canton (zone) 

 En m² 

 Canton Surface utile nécessaire SUE1 SUI2 

1 630 6,3 

1,44 

7,2 

2 945 9,45 10,08 

3 945 9,45 10,08 

4 630 6,3 7,2 

 

 Annexe 2 : Documentations techniques 

 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système d'extinction 
automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 
désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun dispositif d'extinction automatique 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire n'est pas 
inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 
mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des dimensions 
est inférieure à 15 m. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – A minima 5 exutoires par zone / Surface d'un exutoire : 1,44 m² / Aucun mur coupe feu 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une 
commande empêche la manoeuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles aux 
services d'incendie et de secours depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manœuvrables 
en toutes circonstances. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Commandes supplémentaires côté ouest, à proximité de l'issue / Non manoeuvrables en sens inverse 
  

 
1 SUE = Surface Utile de l'Exutoire ou dispositif d'Evacuation en m² 
2 SUI = Surface Utile de l'Installation, somme des SUE, en m² 
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Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer 
donnant sur l'extérieur. 
Magasins 1 à 7 
Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Amenées d'air frais via les portes de quais (5 portes de 3 m sur 3,50 m, soit 52,5 m² / Surface utile des exutoires du plus grand 
canton : 20,16 m²) 
En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des ouvrants en façade asservis à la 
détection conformément à la réglementation applicable aux établissements recevant du public. 
Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Un seul niveau 
 
6. Compartimentage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin de réduire la quantité de matières 
combustibles en feu lors d'un incendie. 
Le volume de matières maximum susceptible d'être stockées ne dépasse pas 600 000 m3, sauf disposition contraire expresse dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation, pris le cas échéant en application de l'article 5 du présent arrêté. 
Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs au moins REI 120 ; le degré de résistance au feu des murs séparatifs 
coupe-feu est indiqué au droit de ces murs, à chacune de leurs extrémités, aisément repérable depuis l'extérieur par une 
matérialisation , 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles électriques et tuyauteries, 
portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalant à celui 
exigé pour ces parois. Les fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas 
d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur REI 120 présentent un 
classement E12 120 C. Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2 ; 

- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI 60, les parois séparatives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs 
extérieurs sur une largeur de 0,50 mètre de part et d'autre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette 
bande est en matériaux A2 s1 d1 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 d1. Alternativement aux bandes de protection, une 
colonne sèche ou des moyens fixe d'aspersion d'eau placés le long des parois séparatives peut assurer le refroidissement de la toiture des 
cellules adjacentes sous réserve de justification ; 

- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. Cette disposition n'est pas 
applicable si un dispositif équivalent, empêchant la propagation de l'incendie d'une cellule vers une autre par la toiture, est mis 
en place. 

Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Une seule cellule 
 
7. Dimensions des cellules 
La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction automatique d'incendie ou 12 000 
mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. La hauteur maximale des cellules est limitée à 23 mètres. 
Toutefois, sous réserve que l'exploitant s'engage, dans son dossier de demande, à maintenir un niveau de sécurité équivalent, le préfet 
peut également autoriser ou enregistrer l'exploitation de l'entrepôt dans les cas de figure ci-dessous : 
1. La surface des cellules peut dépasser 12 000 m2 si leurs hauteurs respectives ne dépassent pas 13,70 m et si le système d'extinction 
automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet effet, et est muni d'un pompage redondant ; 
2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs surfaces respectives sont inférieures ou égales à 6 000 m2 et si le système d'extinction 
automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet effet, et est muni d'un pompage redondant. 
A l'appui de cet engagement, l'exploitant fournit une étude spécifique d'ingénierie incendie qui démontre que la cinétique d'incendie est 
compatible avec la mise en sécurité et l'évacuation des personnes présentes dans l'installation et l'intervention des services de secours 
aux fins de sauvetage de ces personnes. 
Il atteste que des dispositions constructives adéquates seront prises pour éviter que la ruine d'un élément suite à un sinistre n'entraîne 
une ruine en chaîne ou un effondrement de la structure vers l'extérieur. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Une allée de stockage condamnée - Surface ramenée à 3 000 m² (barrière fixe de type glissière) 
  



 

18/33 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe, la démonstration que 
la construction réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à 
un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs 
dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 
Dans ce cas, l'installation doit disposer d'un plan de défense incendie prévu au point 23 Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans 
préjudice de l'application éventuelle des articles 3 à 5 de l'arrêté. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Une seule cellule (absence de ruine en chaine) 
 
8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de nature à 
aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre 
ces matières permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 
De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagements 
spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-
chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 
Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones de réception. 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger dans les magasins 
 
9. Conditions de stockage 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue 
entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Non concerné – Aucun système d'extinction automatique d'incendie 
Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 
ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture 
ou le plafond ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Non concerné – Aucun stockage en vrac 
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1. Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ; 
2. Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3. Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 
Conforme – Surface maximale de stockage à 500 m² pour une hauteur inférieure à 8 m / Allée entre ilots de 2 m à minima 
En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en palettier respectent les dispositions 
suivantes : 
1. Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2. Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Hauteur inférieure à 10 m pour des allées de 3,6 m à minima 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le mode de 
stockage. En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, cette limitation ne s'applique 
qu'aux produits visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4748, et 4510 ou 451 1 pour le pétrole 
brut. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger 
Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà d'un volume correspondant au 
seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration, 
ou en présence d'un système d'extinction automatique adapté. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucune mezzanine 
 
10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau 
ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité de rétention interne 
ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
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Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au 
transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit 
à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages 
de substances et mélanges liquides visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4755, 4748, ou 
4510 ou 4511 pour le pétrole brut. 
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même 
cuvette de rétention. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger 
 
11. Eaux d'extinction incendie 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage 
autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, 
l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers 
sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé en calculant pour chaque cellule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé selon les dispositions du point 13 ci-dessous, d'une 
part ; 

- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement 
lorsque le confinement est externe. 

Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé. 
Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour 
le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des 
sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition août 2004). 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de dispositifs d'isolement visant à maintenir 
toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur je site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Toutefois, à la demande de l'administration, une solution de confinement des eaux d'extinction est mise en œuvre pour les magasins 1 à 7. 
Les caractéristiques de la rétention sont définies selon les conseils prescrits dans le document technique D9A – Défense extérieure contre 
l’incendie et rétentions, Guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction – Août 2004. 
 
Volume à traiter 
Le volume à confiner correspond à la somme des volumes :  

- des eaux d’extinction,  
- des eaux pluviales collectées par les surfaces imperméabilisées pour une hauteur de pluie de 10 mm,  
- des 20 % de liquides stockés dans le local contenant le plus grand volume.  

Le volume lié à l’utilisation des R.I.A (Robinet Incendie Armé) est supposé négligeable. 
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La fiche de calcul du volume à traiter est donnée ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Type de rétention 
Elle sera constituée par un bassin étanché par géomembrane d'un volume minimal de 700 m3 
La mise en confinement sera assurée par fermeture de la vanne de barrage / Contrôle trimestriel de son bon fonctionnement 
 

 Pièce jointe 3 : Plan d'ensemble 

 
Magasin 8 
Conforme – Magasin équipé d'une rétention interne d'un volume de 918 m3 (Volume à confiner : 600 m3 / Magasin de 34 m sur 90, 
profondeur de 0,6 m = 1 836 m3 / 50% de volume disponible) 
 
Le document technique D9A – Défense extérieure contre l'incendie et rétentions, guide pratique pour le dimensionnement des rétentions 
des eaux d'extinction, a fait l'objet d'une actualisation en juin 2020. 
Par application de ce nouveau tableur de calcul, le besoin en volume de confinement n'est pas modifié. 
La fiche de calcul du volume à traiter et données ci-après : 
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12. Détection automatique d'incendie 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour les cellules, les 
locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du 
bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules 
sinistrées. 
Conforme – Détection incendie répartie dans les magasins / Alarme en cas de déclenchement, perceptible en tous points des bâtiments avec 
report à l'exploitant 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le système d'extinction 
automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au moins une mezzanine, pour lesquelles un système de 
détection dédié et adapté doit être prévu. 
Conforme – Etude technique de dimensionnement incluse dans le cahier des charges 
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant compte de la nature des 
produits stockés et du mode de stockage. 
Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe les 
documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 
Conforme – DOE archivé sur site 
 
13. Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que . 
a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau 
public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en oeuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie. 
Conforme – Poteau incendie sur la voie publique à plus de 300 m du magasin le plus proche (prise d'eau non retenue pour répondre aux 
besoins en eaux d'extinction) 
b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manoeuvre sont accessibles en permanence 
aux services d'incendie et de secours. 
Conforme – Trois réserves incendie équipées d'aires de pompage 
Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et de secours de s'alimenter 
sur ces points d'eau incendie. 
Conforme – Prises de raccordement conformes au RDDECI1 de la Marne 

 
1 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie 
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L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux 
de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 
Conforme – Un point d'eau à moins de 100 m de chaque magasin / Points d'eau à moins de 150 m entre eux 

Distance au magasin 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Distance aux magasins 2 et 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Distance au magasin 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

N 

N 

N 
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Distance aux magasins 4 et 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Distance au magasin 6 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distance au magasin 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTANCES MAXIMALES AUX MAGASINS 
Echelle 1/3000 – Juin 2020 

N 

N 

N 
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- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les matières stockées ; 

Conforme – Un parc d'extincteurs adaptés au risque, à proximité des issues et accessibles 

- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel ; ce point n'est pas applicable pour 
les cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement automatisé ; 

Conforme – Un parc de RIA maintenus hors gel 

- le cas échéant, les colonnes sèches ou les moyens fixes d'aspersion d'eau prévus au point 6 de cette annexe. 
Non concerné – Aucune colonne sèche 
 
Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant deux heures. 
Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide pratique pour le 
dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances 
et le Centre national de prévention et de protection, édition septembre 2001, sans toutefois dépasser 720 m3/h durant 2 heures. 
Conforme 
Les besoins en eau d’extinction ont été évalués à l’aide du document technique D9, Défense extérieure contre l’incendie, Guide pratique 
pour le dimensionnement des besoins en eau, Edition de Septembre 2001. 
La surface prise en compte correspond aux plus grandes surfaces non recoupées. Le classement du stockage est le fascicule R16 (entrepôts, 
docks, magasins généraux). 
Le débit requis doit être fourni pour une intervention de 2 heures. 
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Besoins en eaux d’extinction 
Les besoins sont de 300 m3/h pendant 2 heures pour le magasin 8 et 240 m3/h pour les magasins 1 à 7 
Prises d'eau et disponibilité 
Trois réserves incendie totalisant 620 m3 (1 x 120 m3, 1 x 200 m3, 1 x 300 m3) 
 
Le document technique D9 – Défense extérieure contre l'incendie, guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau, a fait l'objet 
d'une actualisation en juin 2020. 
Par application de ce nouveau tableur de calcul, le besoin en eaux d'extinction n'est pas modifié. 
Les fiches de calcul sont présentées en page suivante. 
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Principales activités

Activités Stockage

0

+ 0,1 0.1 Hauteur maximale : 6 m

+ 0,2

+ 0,5

+ 0,7

+ 0,8

- 0,1

0

+ 0,1 0.1

+ 0,1

- 0,1

- 0,1 - 0,1

- 0,3

0,1

1,1

2 350

155.1

2 232.65 R16 : Entrepôts, magasins généraux

Non  232.65

232.65

240

DEBIT CALCULE(Q1) (Q en m3/h)

Catégorie de risque                   

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Risque faible : Q   = Qi x 0,5

Risque protégé par une installation d'extinction 

automatique à    

DEBIT RETENU  (Q en m3/h)

Service de sécurité incendie ou équipé de seconde 

intervention avec moyens appropriés en mesure 

d'intervenir 24/24

Somme des coefficients

1 + Somme des coefficients

Surfaces (S en m²)

Résistance mécanique de l 'ossature > R 30

Résistance mécanique de l 'ossature < R 30

Matériaux aggravants

DAI généralisée reportée 24h/24 7 j/7 en télésurveillance

ou au point de secours 24h/24 lorsqu'il existe, avec des

consignes d'appel

Accueil 24h/24 (présence permanente à l 'entrée)

Types d'interventions internes

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE

Désignation des bâtiments, locaux ou zones

constituant la surface de référence

Stockages (quantité et nature des principaux

matériaux combustibles / inflammables)

COEFFICIENTS RETENUSCOEFFICIENTS 

ADDITIONNELS

Atelier de production : 0 m²

Type de construction

Résistance mécanique de l 'ossature > R 60

Présence d'au moins un matériaux aggravant

Cellule de stockage : matières combustibles (aucune substance ou mélange à mention de danger)

CRITERES

Hauteur de stockage

Jusqu'à 3 m

Jusqu'à 30 m

Jusqu'à 40 m

Au-delà de 40 m

Jusqu'à 8 m

Jusqu'à 12 m

COMMENTAIRES / JUSTIFICATIONS

Cellule de stockage : 2 350 m² (magasin 2 ou 3)

Entrepôt

Atelier de productione : /

+= )1(
500

30 coeff
S

Qi

Principales activités

Activités Stockage

0

+ 0,1 0.1 Hauteur maximale : 7 m

+ 0,2

+ 0,5

+ 0,7

+ 0,8

- 0,1

0

+ 0,1 0.1

+ 0,1

- 0,1

- 0,1 - 0,1

- 0,3

0,1

1,1

3 150 Surface de stockage réduite à 3 000 m2 

207.9

2 311.85 R16 : Entrepôts, magasins généraux

Non  311.85

Au-delà de 40 m

Jusqu'à 8 m

Jusqu'à 12 m

COMMENTAIRES / JUSTIFICATIONS

Cellule de stockage : 3 150 m² (magasin 8)

Entrepôt

Atelier de productione : /

Cellule de stockage : matières combustibles (aucune substance ou mélange à mention de danger)

CRITERES

Hauteur de stockage

Jusqu'à 3 m

Jusqu'à 30 m

Jusqu'à 40 m

Types d'interventions internes

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE

Désignation des bâtiments, locaux ou zones

constituant la surface de référence

Stockages (quantité et nature des principaux

matériaux combustibles / inflammables)

COEFFICIENTS RETENUSCOEFFICIENTS 

ADDITIONNELS

Atelier de production : 0 m²

Type de construction

Résistance mécanique de l 'ossature > R 60

Présence d'au moins un matériaux aggravant

Service de sécurité incendie ou équipé de seconde 

intervention avec moyens appropriés en mesure 

d'intervenir 24/24

Somme des coefficients

1 + Somme des coefficients

Surfaces (S en m²)

Résistance mécanique de l 'ossature > R 30

Résistance mécanique de l 'ossature < R 30

Matériaux aggravants

DAI généralisée reportée 24h/24 7 j/7 en télésurveillance

ou au point de secours 24h/24 lorsqu'il existe, avec des

consignes d'appel

Accueil 24h/24 (présence permanente à l 'entrée)

311.85

300

DEBIT CALCULE(Q1) (Q en m3/h)

Catégorie de risque                   

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Risque faible : Q   = Qi x 0,5

Risque protégé par une installation d'extinction 

automatique à    

DEBIT RETENU  (Q en m3/h)

+= )1(
500

30 coeff
S

Qi
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Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par l'application du document technique D9, 
sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra 
prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou 
corrosifs dans la zone concernée par l'incendie. A cet effet, des aires de stationnement des engins d'incendie, accessibles en permanence 
aux services d'incendie et de secours, respectant les dispositions prévues au 3.3.2, sont disposées aux abords immédiats de la capacité 
de rétention des eaux d'extinction d'incendie. 
Non concerné – Quantité conforme aux besoins définis par la D9 
L'exploitant joint au dossier prévu à l'article 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et le cas 
échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 
Conforme – Justificatifs archivés avec le dossier, sur site 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus 
compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés et à 
leurs conditions de stockage. 
Non concerné – Aucune installation d'extinction automatique 
L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
Conforme – Détection incendie avec report d'alarme / Téléphones mobiles et procédures d'alerte 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à autorisation, l'exploitant organise un 
exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. 
Conforme – Un exercice incendie dans le trimestre suivant la réception des travaux (réserve incendie et aires de stationnement) 
 
14. Evacuation du personnel 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel 
comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 75 mètres effectifs 
(parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 
cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m2. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement 
manœuvrables. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Issues à moins de 75 m effectifs l'une de l'autre et 25 m dans les parties formant "cul de sac" / Issues non verrouillées / Issues 
en directions opposées 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice d'évacuation. Il est renouvelé au 
moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations applicables. 
Conforme – Un exercice d'évacuation dans le courant du 1er trimestre 2021 
 
15. Installations électriques et équipements métalliques 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. 
Conforme – Contrôle annuel des installations électriques et mise en conformité si nécessaire 
A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique 
générale ou de chaque cellule. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Conforme – Un interrupteur central côté quais 
A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements métalliques (réservoirs, cuves, 
canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
Conforme – Mise à la terre des racks / Contrôle des liaisons lors des contrôles annuels électriques 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de degré au moins REI 120 et des portes de degré au moins E12 120 C, munies d'un 
ferme-porte. Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun transformateur électrique 
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L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre 
2010 susvisé. 
Conforme – Analyse du Risque Foudre annexée au dossier / Travaux planifiés en 2021 incluant la mise à jour de l'étude technique 
 

 Annexe 3 : Analyse du Risque Foudre 

 
16. Eclairage 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre 
les chocs. 
Conforme – Eclairage électrique / Implantation dans les allées à distance des matières entreposées 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Non concerné – Aucune lampe à vapeur de sodium ou mercure 
 
17. Ventilation et recharge de batteries 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosible. 
Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituant le degré REI de la paroi traversée. 
La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. En l'absence de tels 
risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante 
de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un stockage automatisé, il 
n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 
S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, il est exclusivement réservé à cet effet et est, soit extérieur à 
l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois et des portes munies d'un ferme-porte, respectivement de degré au moins 
REI 120 et E12 120 C (Classe de durabilité C2 pour les portes battantes). 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Aucun atelier de charge 
 
18. Chauffage 
18.1. Chaufferie 
S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi 
au moins REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, 
munis d'un ferme-porte, soit par une porte au moins E12 120 C et de classe de durabilité C2 pour les portes battantes. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité 
équivalente. 

Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Magasin non chauffé 
 
18.2. Autres moyens de chauffage 
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou 
autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque 
l'ensemble des conditions suivantes est respecté : 

- les aérothermes fonctionnent en circuit fermé ; 

- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la paroi extérieure ou la toiture de 
l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin de limiter au maximum la longueur de la tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La 
partie résiduelle de la tuyauterie interne à ta cellule est située dans une gaine réalisée en matériau de classe AZ s1d0 permettant 
d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur de l'entrepôt ; 

- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est alimentée en gaz que lorsque l'appareil est en fonctionnement; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par soudure. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial 
par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 
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- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de chaque cellule sont en acier et sont assemblées par soudure en amont de la 
vanne manuelle d'isolement de l'appareil. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise 
en service de l'aérotherme ; 

- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs mécaniques, notamment de ceux pouvant 
provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries gaz peuvent être notamment placées sous fourreau acier ; 

- toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres de toute matière combustible ; 

- une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz (chute de pression dans la ligne 
gaz) ou détection d'absence de flamme au niveau d'un aérotherme, entraîner sa mise en sécurité par la fermeture automatique 
de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation en gaz, de part et d'autre de la paroi extérieure ou de la toiture 
de l'entrepôt ; 

- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une température inférieure à 120° C. En cas d'atteinte de cette 
température, une mesure de maîtrise des risques entraîne la mise en sécurité de l'aérotherme et la fermeture des deux vannes 
citées à l'alinéa précédent ; 

- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de maîtrise des risques associés font 
l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques au minimum annuelles par un organisme compétent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 
entièrement réalisées en matériau de classe A2 s1 d0. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont 
garnies que de calorifuges de classe A2 s1 d0. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules 
de stockage dans les conditions prévues au point 4 de cette annexe. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les 
locaux dans lesquels ils sont situés. 
Magasins 1 à 7 
Non concerné – Installation fonctionnant au bénéfice des droits acquis 
Magasin 8 
Non concerné – Magasin non chauffé 
 
19. Nettoyage des locaux 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
Conforme – Nettoyage régulier des bâtiments (locaux) / Aucun risque particulier présenté par les produits ou poussières (aucune zone Atex) 
 
20. Travaux de réparation et d'aménagement 
Dans les parties de l'installation présentant des risques recensées au deuxième alinéa point 3.1, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs conditions 
d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux , 

- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la sous-traitance 
et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité ; 

Conforme – Plan de prévention pour tous travaux / Permis de feu pour tous travaux par point chaud 
Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant ou par une personne qu'il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Conforme – Analyse des risques préalable à tous travaux, co-signés par l'exploitant et l(es) intervenant(s) 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R. 4512-6 et suivants 
du code du travail lorsque ce plan est exigé. 
/ 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions 
précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
Conforme – Affichage de l'interdiction de point chaud / Permis de feu pour tous travaux par point chaud 
Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la reprise de l'activité. Elle 
fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Conforme – Contrôle de la zone des travaux avant reprise de l'activité / Enregistrement de la levée de consignation dans le plan de prévention 
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21. Consignes 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de 
stockages ; 

- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture 
des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services d'incendie et de secours la 
localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 1 1 ; 

- les moyens de lutte contre l'incendie , 

- les dispositions à mettre en oeuvre lors de l'indisponibilité (maintenance...) de ceux-ci , 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et 
de secours. 

Conforme – Consignes rédigées et complétés avant la fin du 1er trimestre 2021 
 
22. Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie - Maintenance 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection 
et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 
Conforme – Registre incendie attestant du contrôle régulier des matériels de prévention et d'intervention contre l'incendie 
L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la période d'indisponibilité 
temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 
Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique d'incendie, du personnel formé aux 
tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant 
définit les autres mesures qu'il juge nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux 
risques et aux enjeux de l'installation. 
Non concerné – Aucun système d'extinction automatique d'incendie 
Pour les installations comportant un plan de défense incendie défini au point 23, l'exploitant y inclut les mesures précisées ci-dessus. 
Non concerné – Aucun système d'extinction automatique d'incendie 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection 
et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 
Conforme – Registre incendie attestant du contrôle régulier des matériels de prévention et d'intervention contre l'incendie 
 
23. Plan de défense incendie 
Pour tout entrepôt soumis à autorisation ou ayant application des dispositions particulières prévues au point 7, un plan de défense 
incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les scénarios d'incendie d'une cellule. 
Le plan de défense incendie comprend : 

- le schéma d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, 
l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes) ; 

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ; 

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées ; 

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des extincteurs et des robinets 
d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection incendie, notamment en matière de formation, de qualification 
et d'entraînement ; 

- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi que l'emplacement des vannes de 
barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en oeuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la 
maîtrise de l'incendie de chaque cellule , 

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe , 

- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ; 

- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ;  

- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ; 
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- les mesures particulières prévues au point 22. 
Non concerné – Entrepôt en régime d'enregistrement 
Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à disposition du service d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler. 
Non concerné – Aucun stockage de substance ou mélange à mention de danger dans les magasins 
Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan opérationnel interne s'il existe. Il est tenu à jour. 
Non concerné – Aucun Plan Opérationnel Interne 
 
24. Bruits 
24.1. Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conforme – Campagne de mesures de bruit programmée dans le courant du 1er trimestre 2021 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la 
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
Conforme – Aucune cellule frigorifique 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
/ 
 
24.2. Véhicules - Engins de chantier 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
Conforme – Matériel conforme et contrôlé annuellement 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
Conforme – Usages limités au signalement d'accident ou à leur prévention 
 
24.3. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée 
dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-
heure au moins. 
Conforme – Mesure réalisée sur une durée minimale d'1/2 heure, dans des conditions représentatives de fonctionnement 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de l'installation. 
Conforme – Campagne de mesures de bruit programmée dans le courant du 1er trimestre 2021 
Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration. 
Non concerné – Entrepôt à enregistrement 
  



 

33/33 

25. Surveillance 
En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, est 
mise en place en permanence afin de permettre notamment l'alerte des services d'incendie et de secours et, le cas échéant, de l'équipe 
d'intervention, ainsi que l'accès des services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à 
tous les lieux. 
Conforme – Gardiennage et astreinte 
 
26. Remise en état après exploitation 
L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées ; 

- les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une 
explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon elles sont 
neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi 
Interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Sera réalisé le cas échéant 
 
ANNEXE III 
POINTS DE CONTRÔLES DES INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 
Non concerné – Entrepôt à enregistrement 
 
ANNEXE IV 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES SOUMISES A AUTORISATION 
Non concerné – Entrepôt à enregistrement 
 
ANNEXE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES SOUMISES À ENREGISTREMENT 
Magasins 1 à 7 
Entrepôt à enregistrement, annexe applicable 
 
ANNEXE VI 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES SOUMISES A DÉCLARATION 
Non concerné – Entrepôt à enregistrement 
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PERIMETRES D’ISOLEMENT – DETERMINATION DES ZONES D'EFFETS DES PHENOMENES DANGEREUX 
 

Interface graphique V.5.3.1.1 

Outil de calcul V.5.3 

 
 

Sources : GNAT ingénierie - FLUMilog 
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I- DESCRIPTIF DE LA METHODE FLUMILOG 
 

A. METHODOLOGIE 
Source : FLUMilog, rapport final DRA-09-90977-14553 A, version 2 – Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu 
d’entrepôt, partie A 
 

1. Contexte 
 
Les distances d'effets thermiques associées aux incendies d'entrepôt, sont basées sur des outils de calcul "simples" dont certains 
fondements reposent essentiellement sur des essais réalisés avec des feux de liquides type hydrocarbure. 
 
Plusieurs centres techniques : CNPP (Centre National de Prévention et de Protection), CTICM (Centre Technique Industriel de la 
Construction Métallique), INERIS (Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques), IRSN (Institut de 
Radioprotection et de la Sécurité Nucléaire) ont développé une méthode de calcul de référence pour déterminer les distances 
associées aux effets thermiques d'un incendie d'entrepôt. 
Cette méthode prend en compte les paramètres prépondérants dans la construction, les caractéristiques des combustibles et le 
développement du feu afin de représenter au mieux la réalité. 
 
 

 

2. Description de la méthode 
 
La méthode concerne principalement les stockages entrant dans les rubriques 1510, 1511, 1530, 2662 et 2663 de la nomenclature 
ICPE et plus globalement aux rubriques comportant des combustibles solides. 
Elle permet de quantifier l'incendie d'une cellule ou d'une zone de stockage, mais également de prendre l'hypothèse d'une 
propagation du feu aux cellules ou stockages voisins. 
 
Etapes de la méthode 

La méthode proposée pour déterminer les flux thermiques associés à un incendie d'entrepôt se démarque sensiblement de celles 
utilisées jusqu'à présent. En effet, les méthodes employées ne considéraient pas l'évolution temporelle de l'incendie (distances 
d'effet déterminées en supposant l'incendie instantanément généralisé à une cellule). De plus, les valeurs considérées avaient 
un caractère global pour tout l'entrepôt (vitesse de combustion) qui ne prenait pas en compte le mode de stockage utilisé (rack 
ou masse). 
 
De fait, la méthode développée permet de modéliser l'évolution de l'incendie depuis l'inflammation jusqu'à son extinction par 
épuisement du combustible. Elle prend en compte le rôle joué par la structure et les parois tout au long de l'incendie d'une part 
lorsqu'elles peuvent limiter la puissance de l'incendie en raison d'un apport d'air réduit au niveau du foyer et d'autre part 
lorsqu'elles jouent le rôle d'écran thermique plus ou moins important au rayonnement avec une hauteur qui peut varier au cours 
du temps. Les flux thermiques sont donc calculés à chaque instant en fonction de la progression de l'incendie et de l'état de la 
couverture et des parois. 
 
La méthode permet également de calculer les flux thermiques associés à l'incendie de plusieurs cellules ou zones de stockage 
dans le cas où le feu se propagerait au-delà de la cellule où l'incendie a débuté (fonction des caractéristiques des cellules, des 
produits stockés et des murs séparatifs). 
 
Les distances d'effet thermique sont donc calculées en fonction du temps, sur la base des caractéristiques des flammes et de 
celles des parois résiduelles susceptibles de jouer un rôle d'obstacle au rayonnement. 
L'acquisition des données porte donc sur les caractéristiques des combustibles, des parois, de la toiture et des modes de stockage. 
Lorsque certains de ces paramètres ne sont pas connus, des valeurs par défaut sont fournies. 
 

 Toutes ces informations sont disponibles pour l'étude des cas de XPO Volume MGCA France. 

 
Calcul de propagation dans le stockage 
Le point d'inflammation est considéré au centre géométrique du stockage et au niveau du sol (le plus pénalisant). 
Les modes de propagation sont ensuite dépendants des modes de stockage : 

- par rayonnement : fonction des températures d'inflammation des combustibles en stock, 
- Par flash over : quand l'incendie commence à prendre de l'ampleur, la production de fumées chaudes augmente 

significativement. Dès lors que cette production devient trop importante pour qu'elle soit évacuée par des ouvertures 
(exutoires), une couche chaude se forme en partie supérieure de la cellule. Cette couche chaude d'abord contenue dans 
les cantons peut s'étendre sous la totalité de la toiture. Au final, elle peut impacter le combustible et conduire à un 
embrasement généralisé. 
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Cette évolution jusqu'au flash-over n'est cependant pas obligatoire. Deux situations au moins peuvent conduire à son absence : 

- si la puissance dégagée est insuffisante pour produire une couche chaude suffisamment épaisse et chaude, 
- si la toiture présente une surface d'ouverture suffisante pour évacuer la chaleur produite ou si elle est suffisamment 

fragile. 
 

Calcul des caractéristiques des flammes 

Il s'effectue à l'appui des caractéristiques des flammes : forme, hauteur, position, émittance, déterminés par : 

- les propriétés des combustibles, 
- les surfaces de flammes, 
- les positions et formes des flammes (prise en compte de l'effet du vent). 
 

Calcul des effets sur l'environnement 

Il s'appuie sur le facteur de forme et la transmissivité de l'atmosphère. 
Il prend en compte le rôle des écrans thermiques et l'évolution des parois : 

- caractéristiques : composition et structure porteuse, 
- échauffement et flux thermique induit, 
- hauteur, susceptible de décroitre lorsque la stabilité de l'ossature support n'est plus assurée. 
 

Résultats 

Ils sont donnés pour une cible de 1,8 m. 
Les distances (si elles existent) correspondent aux valeurs de référence sur l'Homme pour les installations classées. 
 
 

B. VALEURS DE REFERENCE 
 
Elles sont fixées par l'article 9 de l'arrêté du 29 Septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études des 
dangers des installations classées soumises à autorisation. 
Elles sont les suivantes : 

En kW/m² Effets sur les structures 

5 Destructions significatives des vitres 

8 Effets domino et dégâts graves sur les structures 

16 Exposition prolongée des structures et dégâts très graves sur les structures, hors structures béton 

20 Tenue du béton pendant plusieurs heures et dégâts très graves sur les structures béton 

200 Ruine du béton en quelques dizaines de minutes 
 

En kW/m² Effets sur l'Homme 

3 Effets irréversibles délimitant la "zone de dangers significatifs pour la vie humaine 

5 Effets létaux délimitant la "zone des dangers graves pour la vie humaine" 

8 Effets létaux significatifs délimitant la "zone des dangers très graves pour la vie humaine 

 
 

C. APPLICATION NUMERIQUE 
 

1. Rappel des hypothèses 
 
Elles sont les suivantes, pour les dimensions réelles à l'appui du plan de masse : 

Simulation sans écran thermique en façade ouest 
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Simulation avec écran thermique en façade est 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAROIS MODELISEES 

 
 
 
 

2. Zones d'effet des phénomènes dangereux 
 
Les zones d'effet sont données pour : 

- un incendie de type 1510 (aucun stockage de polymères) ; 
- un stockage en racks, FLUMilog ne permettant pas de modéliser des stockages différents dans une même cellule/magasin. 

  

Paroi 4 

Paroi 1 

Paroi 3 

Paroi 2 

Bardage 

Ecran thermique toute hauteur EI 90 
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Zones d'effet des phénomènes dangereux sans écran thermique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les zones d'effet impactent le champ voisin sur une longueur de 120 m à distance de 20 m des limites de propriété d'XPO Volume 
MGCA France (2 400 m²). 
Des contacts ont été pris avec les propriétaires du terrain pour le rachat de cette parcelle. En cas de réponse négative, un écran 
thermique EI90 sera édifié en façade ouest du magasin 8. 
 
Zones d'effet des phénomènes dangereux sans écran thermique 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3. Conclusion - Interprétation 
 
Les zones d'effet des phénomènes dangereux sont matérialisées sur le plan d'ensemble. 
Aucune zone d'effet létal ne sort des limites de propriété. 
 
La régularisation administrative du magasin 8 est conforme aux exigences de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017. 
 

ZONES D'EFFET DES PHENOMENES 

DANGEREUX 
(Extrait fiche de calcul) 

ZONES D'EFFET DES PHENOMENES 

DANGEREUX 
(Extrait fiche de calcul) 
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Magasin 8

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

90.0

35.0

8.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

5

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Magasin 8

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau Acier

5

3.0

3.5

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Magasin 8
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Stockage de la cellule : Magasin 8

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

33.0

0.0

0.0

1.0

1.0

7.0

1.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

14

2.4

2

1.2

3.6

m

m

m

m

Palette type de la cellule Magasin 8

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45.0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Magasin 8

Durée de l'incendie dans la cellule : Magasin 8 min91.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Magasin 8

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

90.0

35.0

8.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

10

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Magasin 8

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau Acier

5

3.0

3.5

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

90

90

90

90

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Magasin 8
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Stockage de la cellule : Magasin 8

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

33.0

0.0

0.0

1.0

1.0

7.0

1.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

14

2.4

2

1.2

3.6

m

m

m

m

Palette type de la cellule Magasin 8

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45.0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Magasin 8

Durée de l'incendie dans la cellule : Magasin 8 min91.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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DOCUMENTATIONS TECHNIQUES 
 
 
 

Source : Jacques Olivier TEQUI POINTEAU, architectes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





















































































 

Pièces nécessaires à l'instruction  

GNAT ingénierie – Demande d'enregistrement 
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ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 
 
 
 

Source : Dekra 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Rapport d’analyse du risque foudre 

   AAAAAAAAAAAA  N° D3852702-2001    R001 AAAAAAAAAAAA  

 

Référence  
client - 

 

    

Entreprise 

 

 

GNAT INGENIERIE 

10 rue Clément Ader 

BP1018 
51685 REIMS Cedex 

 

Installation de protection contre la foudre (I.P.F.) en ICPE visée par 
l'arrêté du 04-10-2010 modifié - Analyse du Risque Foudre (ARF) 

 

 

Adresse  
de  

facturation 

GNAT INGENIERIE 

10 rue Clément Ader 

BP1018 
51685 REIMS Cedex 

Lieu de  
vérification 

XPO Volume MGCA France 

Route de Louvois 

51520 Saint Martin sur le Pré 

 
  

Périodicité  Néant  

 

  
Dates de 

vérification Juin 2020  

 

Représentant de 
l’entreprise 

Mme  Mercier.E (GNAT) 
Intervenant(s) 

DEKRA 
Gooris .L 

Pièces jointes -       

    

 

Nombres 
d’exemplaires 

Ce rapport a été envoyé le 18/06/2020 . 
Ce rapport est dématérialisé au format 
« .pdf ». Une copie papier peut être 
fournie sur simple demande. 

  

  

 
 
 
 
 
 

DEKRA Industrial SAS 
Siège Social : Parc d'Activité Limoges Sud Orange - 19 rue Stuart Mill - CS 70308 -  87000 LIMOGES -Tél. +33 (0)5 55 58 44 45    Fax. +33 (0)5 55 06 12 80 
www.dekra-industrial.fr – N°TVA FR 44 433 250 834  
S.A.S. au capital de 8 628 320 € - SIREN 433 250 834 RCS LIMOGES – NAF 7120 B  

 
Page 1/61 

 

 

 



 

Page 2/61  ARF selon NF EN 62305-2 - (Trame 2018-11) - Rapport n° D3852702-2001- réalisée en Juin 2020        

Avertissements 
 

 

 

Les méthodes d’évaluation du risque foudre utilisées antérieurement, décrites dans la norme NF C 17-100 et dans le guide UTE 
C 15-443, étaient des méthodes empiriques ou, à partir d’une formule simple prenant en compte les paramètres jugés 
pertinents, des coefficients sont déterminés et utilisés de telle façon que le résultat obtenu par la formule soit cohérent avec 
l’expérience. 

 

A contrario, la nouvelle méthode définie par la norme NF EN 62305-2 est une méthode purement calculatoire basée sur les 
principes des probabilités mathématiques. 

 

Cette Analyse du Risque Foudre (A.R.F) est réalisée selon la norme NF EN 62305-2. Les résultats obtenus peuvent être 
différents des résultats de la précédente étude préalable réalisée selon la méthode de l’annexe B de la norme NF C 17-100. 

 

Cette A.R.F représente l’état des techniques et des connaissances au jour de son établissement. Elle est établie en toute bonne 
foi et peut être sujette à des modifications en fonction de l’évolution des techniques, des connaissances et des réglementations. 

 

En raison de la nature même du risque et du manque de connaissances sur le phénomène naturel qu’est la foudre, la 
probabilité d’effets de la foudre sur une installation ne peut jamais être réduite à 0. Comme dans toute analyse de risques, on 
ne peut donc garantir l’efficacité totale des mesures qui sont prises en protection foudre. 

 

En conséquence, la responsabilité de DEKRA en cas de foudroiement des installations étudiées, ne saurait être engagée au-
delà de cette analyse. 

 

Ce rapport ne constitue nullement l’étude technique de protection contre la foudre découlant de l’ARF. Cette ARF n’indique pas 
de solution technique. 

 

Les principes de protection, lorsqu’il y en a, proposés dans ce rapport, ne sauraient constituer des solutions uniques permettant 
de protéger les structures et bâtiments étudiés. Ils représentent un des moyens d'atteindre l'objectif fixé ; toutes autres solutions 
techniques équivalentes pouvant être adoptées. 

 

 

 

 

 

 

Suivi des modifications de ce rapport 
 

Référence de version Objet de la modification Date 

Sans référence de version Création de ce rapport 06/2020 
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1 PRESENTATION DU SITE 
 

1.1 IMPLANTATION DU SITE ETUDIE 

Site étudié : 

XPO Volume MGCA France 

Route de Louvois 

51520 St Martin sur le Pré 

 

1.1.1 Situation géographique 
Le site étudié est situé sur la commune de Saint Martin sur le Pré, dans une zone d’activité. 

 

1.1.2 Situation kéraunique 
A la date de cette analyse, les statistiques de METEORAGE sur la commune de Saint Martin sur le Pré sont les suivantes : 

 

        Site             Moyenne française 

  

Densité de foudroiement  (Nsg : Impact / km² / an) :     0.6 (foudroiement infime)         1,12 

 

           Incidents connus liés à la foudre 
Aucun incident à notre connaissance.. 

1.1.4 Situation géologique 
En l’absence de données concernant la résistivité du sol, la valeur utilisée pour les calculs de cette Analyse du Risque 
Foudre (ARF) sera celle préconisée par défaut par la norme NF EN 62305-2, soit 500 Ohms. Mètre. 

 

1.2 ACTIVITES PRINCIPALES DU SITE 

Plateforme logistique  
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2 PRESENTATION DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 
 

2.1 CONTEXTE DE REALISATION 

Cette analyse de risque de foudroiement est réalisée dans le cadre d’une mise à jour d’un dossier d’enregistrement. 

Il s’agit d’une mise à jour de l’ARF réf. 9351E 10/1476 réalisée en 2010 par SOCOTEC. 

2.1.1 Objectifs de l’Analyse du Risque Foudre 
L’objectif de cette ARF est d’évaluer les risques liés à la foudre afin de statuer sur la nécessité ou non de mettre en place 
des dispositifs de prévention et/ou de protection sur les installations (structures et/ou réseaux) du site étudié. 

 

Sur la base des renseignements fournis par l’entreprise, cette ARF prend en compte les risques inhérents aux activités 
exercées et aux produits utilisés et stockés sur lesquels une agression par la foudre peut constituer un facteur aggravant et 
être à l’origine d’événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

 

Dans le cadre de l’arrêté du 04-10-2010 modifié et en application de l’article 1
er

 de la circulaire du 24-04-2008, cette ARF ne 
considère que le risque de perte de vie humaine (risque R1) et les défaillances de réseaux électriques et électroniques 
(risque RO). Les autres risques définis par la méthode de la norme NF EN 62305-2 n’en font pas partie. 

De même le maintien de la production et la pérennité de fonctionnement des équipements sans lien avec les intérêts visés 
au L. 511-1 sont exclus. 

 

L’analyse n’a pas pour but de proposer de solutions techniques de protection. 
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2.1.2 Identification des installations concernées 
Sont concernées toutes les installations classées visées à l’article 16 de l’arrêté du 04-10-2010 modifié et sur lesquelles une 
agression par la foudre peut être à l’origine d’événements susceptibles de porter atteinte aux intérêts visés au L. 511-1 du 
code de l’environnement, directement par impact sur une structure ou une ligne et/ou indirectement par impact à proximité, 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’enceinte du site.  

 

Pour ce site, la liste des installations classées est la suivante : 

 

Référence de 
la rubrique 

Intitulé de la rubrique 

Régime 
A : Autorisation 
C : Contrôle 
D : Déclaration 
E : 
Enregistrement 
S : Servitude 
NC : Non Classé 

Installation 
soumise à 
l’arrêté du 
04-10-2010 

modifié 

1510 
Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts 

couverts 
E Oui 

1530 Dépôts de papier, carton ou matériaux combustibles analogues E Oui 

1532 Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles analogues E Oui 

2662 Stockage de polymères E Oui 

2663 Stockage de pneumatique E Oui 

E : Enregistrement – D : Déclaration – DC : Déclaration soumis au contrôle périodique – NC : Non Classé 

 

Pour ce site, l’origine de cette liste est la suivante : 

 La liste provient du BE qui instruit le dossier 

 

Exclusions : Sans objet 
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2.2 MOYENS MIS A NOTRE DISPOSITION 

2.2.1 Documents liés au site étudié produits par l’exploitant 

Pour cette analyse de risque foudre, nos interlocuteurs sont : 

Nom / Prénom Qualité 

Mme Emmanuelle Mercier Responsable du service environnement, GNAT Ingénierie 

 

Pour cette analyse, les documents suivants sont mis à notre disposition : 

Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

Documents 
Date de 

réalisation 
Organisme auteur du document 

Dossier de demande d’enregistrement En cours GNAT Ingénierie 

Projet d’étude des dangers SO  

Etude des dangers SO  

Arrêté préfectoral d’autorisation SO  

Ancienne Analyse de Risque Foudre 30/04/2010 SOCOTEC 

Ancien dossier de protection foudre existant SO  

Plan d’Opération Interne (POI) SO  

 

Plans 

Documents (références) Bâtiments (ou structures) Date 

Plan de masse  Site 2010 

Plan réseaux électriques Non fourni - 

Plan d’évacuation Non fourni - 

 

Risques d’explosion 

Documents (références) Bâtiments (ou structures) Date Auteur du document 

Plan de zonage ATEX Non fourni   

Dossier de protection contre les explosions Sans objet   

 

Services (énergie, communication, …) 

Documents Bâtiments (ou structures) Date Auteur du document 

Plan d’implantation des prises et des réseaux 
de terre 

Non fourni   

Plans d’implantation des canalisations HT Non fourni   

Plans d’implantation des canalisations des 
communications 

Non fourni   

 

Autres informations importantes 

Informations Bâtiments (ou structures) Date Auteur de l’information 

Fiches de données de sécurité, jugées 
nécessaires pour l’ARF 

Sans objet   

Effectifs, répartitions et durées de présences 
des personnels dans chaque structure étudiée 

Site : ~10 personnes en 2X8 2020 GNAT 

Charges calorifiques de chaque structure 
étudiée 

Non fourni   

Rapport de vérification des installations 
électriques HT et BT 

Sans objet   
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2.2.2 Textes de références 

 

Réglementation 

 Arrêté du 04-10-2010 modifié concernant la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumise à autorisation. 

 Circulaire du 24-04-2008 relative à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

 

Normalisation 

 NF EN 62305-1 (06/2006) « Protection contre la foudre. Partie 1 : Principes généraux ». 

 NF EN 62305-2 (11/2006) « Protection contre la foudre. Partie 2 : Evaluation du risque de foudroiement ». 

 NF EN 62305-3 (12/2006) « Protection contre la foudre. Partie 3 : Dommages physiques sur les structures et 
risques humains ». 

 NF EN 62305-4 (12/2006) « Protection contre la foudre. Partie 4 : Réseaux de puissance et de communication 
dans les structures ». 

 NF C 17-102 (09/2011) « Protection contre la foudre. Systèmes de protection contre la foudre à dispositif 
d’amorçage ». 

 NF C 15-100 (12/2002) « Installations électriques à basse tension : Règles » et ses guides techniques. 

 

Guides pratiques 

 UTE C 15-443 (08/2004) « Protection des installations électriques basse tension contre les surtensions d’origine 
atmosphériques ». 

 UTE C 15-900 (03/2006) « Cohabitation entre réseaux de communication et d’énergie – Installation des réseaux de 
communication ». 

 

Autres règles de l’art 

 NF EN 61663-1 (04/2000) « Protection contre la foudre : Lignes de télécommunication. Partie 1 : Installations à 
fibres optiques ». 

 NF EN 61663-2 (09/2001) « Protection contre la foudre : Lignes de télécommunication. Partie 2 : Lignes utilisant 
des conducteurs métalliques ». 

 UTE C 61-740-12 (10/2007) « Parafoudres BT – Partie 12 : Parafoudres connectés aux systèmes de distribution 
BT – Principes de choix et d’application ». 

 NF EN 62561 – Partie 1 à 7 « Composants de protection contre la foudre » 

 

Documents professionnels 

 Guide Technique d’Application de la COPREC (GTA-F2C-ARF 03-22 (04/2012)). 

 DGAC (02/2010) « Installations de la navigation aérienne - Guide d’aide à la protection contre la foudre ». 

 Techniques de l’ingénieur (03/2007) « Foudre et protection des bâtiments - C 3307 ». 
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2.3 HYPOTHESES DE TRAVAIL 

 

En l’absence des éléments d’information nécessaires et lorsque les relevés sur place ne le permettent pas, la détermination 
des valeurs des facteurs correspondants aux caractéristiques de certains équipements existants (tels que les câbles 
d’énergie ou de communication, …), est remplacée par les valeurs prévues par la norme NF EN 62305-2. Les calculs des 
composantes des risques sont effectués avec ces valeurs par défaut. 

 
Dans le cas où les lignes (ou groupement de lignes) pénètrent dans une structure étudiée en plusieurs points, les valeurs 
des facteurs associés aux lignes (ou groupement de lignes) prises en compte pour les calculs sont les valeurs les plus 
pénalisantes (qui présentent la plus grande susceptibilité à l'IEMF). 

 
Pour les structures (autres que l’éventuel poste de gardiennage), l’évaluation des pertes de vie humaines sera établie en 
accord avec les valeurs définies au niveau de la fiche d’interprétation NF EN 62305-2 F1 de juin 2011. Ces valeurs sont à 
prendre en compte lorsque la détermination du nombre de personnes victimes potentielles et/ou leur temps de présence au 
sein d’une zone dangereuse sont difficilement quantifiables. 

Le cas échéant, pour le poste de gardiennage (structure n’intégrant généralement qu’une seule personne), l’évaluation des 
pertes de vie humaine sera établie suivant son temps de présence. 

 

La méthode d’ARF normalisée est itérative. L’hypothèse de départ consiste à ignorer une éventuelle installation de 
protection existante en ne tenant compte que des risques explicités par l’EDD. Si cette première étape aboutie à la 
nécessité de protéger, certains éléments de l’éventuelle installation de protection existante seront intégrés dans les calculs. 
Si cette 2

ème
 étape n’aboutit pas à la définition du NPF, de nouvelle disposition de protection seront incluses dans les calculs 

jusqu’à ce que le risque encouru soit inférieur au risque toléré.  

 

Pour la détermination du facteur d’emplacement « Cd » des structures et des lignes, DEKRA prend en compte l’ensemble 
des éléments durables ou non (bâtiments, antennes, pylônes, arbres ….). En conséquence, les modifications des éléments 
installés sur la structure étudiée ou dans son environnement tel qu’abattage d’arbres, dépose d’une antenne …. peuvent 
avoir une influence sur le niveau de protection requis initialement par cette ARF. 

 

L’étendue des flux thermiques et les eaux d'extinction ne conditionnent pas la détermination du coefficient Hz (danger 
particulier ou contamination de l’environnement) lié à chaque structure. Cette donnée d’entrée de l'ARF découle des points 
suivants : 

 Concernant les flux thermiques : Par une lecture stricte de l’interprétation NF C 17-100-2 F1 de septembre 2006 qui 

ne traite que des émissions de substances biologiques, chimiques et/ou radioactives et non des flux thermiques, 

 Concernant les eaux d’extinction : Par leur rétention. 

Le cas échéant, aucun risque de danger ou de contamination de l’environnement ne sera donc considéré. 
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3 CONCLUSION DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 
 

 

 

 

Les résultats de l’ARF indiquent qu’une protection contre la foudre est nécessaire pour les structures étudiées. Une étude 
technique devra donc définir précisément, en conformité avec la norme NF EN 62305-3, les mesures de prévention et les 
dispositifs de protection à mettre en œuvre, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance (Art. 19 de l’arrêté du 04 octobre 2010 modifié).  

 

 Entrepôt N°1, SPF par équipotentialité de niveau IV 
 Entrepôts 2 et 3, SPF de niveau IV 
 Entrepôt N°4, SPF par équipotentialité de niveau IV 
 Entrepôt N°5, SPF par équipotentialité de niveau IV 
 Entrepôts N°6 et 7, SPF par équipotentialité de niveau IV 
 Entrepôt N°8, SPF par équipotentialité de niveau IV 

 

Seuls les entrepôts N°2 et 3 nécessitent une protection contre les effets directs de la foudre. 

Les autres entrepôts ne nécessitent que des protections contre les effets indirects de la foudre 

 

Toutes les lignes entrantes dans ces structures devront être prises compte dans l’étude technique : 

 Lignes d’alimentation électriques 
 Canalisations de fluides (eau, air, RIA) 

 

Les installations et équipements considérés importants pour la sécurité devront être pris en compte dans l’étude technique : 

 Systèmes de détection incendie 
 Moyens de communication pour l’appel des secours 

 

Le Bâtiment administratif ne nécessite aucune protection contre les effets de la foudre. 

Les équipements important pour la sécurité implantés dans ce bâtiment devront être protégés contre les effets indirects de la 
foudre : 

 Systèmes de détection incendie 
 Moyens de communication pour l’appel des secours 

 

 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique devront être conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l’union européenne (Art. 19 de l’AM du 04-10-2010 modifié). 

Les normes prises en référence devront être les suivantes : 

- NF EN 62305-3 (NF C 17-100-3) « Protection contre la foudre partie 3 : Dommages physiques sur les structures et 
risques humains ». 

- NF EN 62305-4 (NF C 17-100-4) « Protection contre la foudre partie 4 : Réseaux de puissance et de communication 
dans les structures ». 

- NF C 17-102 « Protection contre la foudre. Systèmes de protection contre la foudre à dispositif d’amorçage ». 

- le guide UTE C 15-443 « Protection des installations électriques basse tension contre les surtensions d’origine 
atmosphérique – choix et installation des parafoudres ». 

Dans le cas où l’étude technique statue sur l’utilisation de paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA) comme dispositifs de 
capture, une réduction du rayon de protection de 40% minimum devra être appliqué tel que préconisé par l’article 2 de la 
circulaire du 24 avril 2008 relative à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 
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4 DISPOSITIONS COMMUNES AU SITE  
Les caractéristiques importantes du site sont relevées ci-après. Elles constituent la base de départ pour l’ARF au sens où elles 
permettent d’appréhender les différents réseaux d’alimentation en énergies et communication susceptibles d’introduire une 
surtension dans le site. Elles permettent aussi de positionner le site étudié dans son environnement et donc d’approcher les 
risques qu’il fait courir aux tiers environnants et que ces tiers lui font courir. 

4.1 IDENTIFICATION DES SERVICES COMMUNS AU SITE 

4.1.1 Les réseaux d’énergie électrique 
Alimentation BT 400V,  issue du réseau de distribution public HTA 20kV via un poste de livraison/transformation par 
canalisations aériennes vers les différents bâtiments du site. 

Alimentation de secours par un groupe électrogène de 200kVA. 

Réseau général de terre du site inconnu, mais ce sera probablement un réseau de terre en fond de fouille de  type B 

4.1.2 Les réseaux courants faibles 
Télécommunication et courants faibles,  arrivée dans le bâtiment administratif par canalisations aériennes.. 

4.1.3 Les réseaux d’utilités 
Eau de ville et incendie (RIA) 

4.2 LE SITE ETUDIE DANS SON ENVIRONNEMENT 

4.2.1 Effectifs, durée de présence du personnel et évaluation des pertes 
L’effectif total du site est d’environ 10 personnes, fonctionnant en 2X8. 

L’effectif maximal présent sur le site est de 10 personnes. 

Les évaluations des pertes humaines correspondantes à chaque structure sont réalisées sur la base des valeurs par 
défauts prévues par la norme NF EN 62305-2 et sa fiche d’interprétation NF EN 62305-2 F1 de juin 2011. 

4.2.2 Découpage (au sens de la NF EN 62305-2) des installations 
 

Le site est composé de plusieurs structures : 

 Un bâtiment administratif 

 8 entrepôts 

 Un poste de transformation HT/BT 

 

Pour cette  l’ARF, le site est décomposé en 7 zones à étudier : 

 L’entrepôt N°1 

 Les entrepôts N°2 et 3 

 L’entrepôt N°4 

 L’entrepôt N°5 

 Les entrepôts N°6 et 7 

 L’entrepôt N°8 

 Le bâtiment administratif 

 

Le poste de transformation ne nécessite pas d’analyse de risque foudre (petite dimension et absence de risque particulier). 

 
Cette ARF a été réalisée sur la base d’informations fournies par le BE qui instruit le dossier et avec les éléments figurant dans 
l’ARF réalisée par SOCOTEC en 2010.  
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4.3 MOYENS COMMUNS DE LUTTE ET DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE 

4.3.1 Moyens internes de détection et d’intervention 
 Système d’alarme et de détection d’incendie 

 Moyens manuels : Extincteurs, RIA,  

4.3.2 Moyens externes d’intervention 
En cas de sinistre, les pompiers interviennent dans un temps non déterminé 

4.3.3 Liste des éléments de sécurité communs au site et effets consécutifs dus 

à la foudre 
La liste de ces éléments communs au site est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 Moyen de communication (appel des secours), téléphone fixe, GSM, Talkie-Walkie. 

 Détection incendie  
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5 ANALYSE DES CONSTRUCTIONS A PROTEGER 
 

Les différentes natures de constructions, les différentes activités et les différents stockages classés de la structure étudiée sont 
succinctement décris ci-après en se référant à l’étude des dangers. 

Cette partie a pour objectif de collecter toutes les caractéristiques nécessaires à l’analyse et de justifier les valeurs prises pour 
les différents facteurs indispensables aux calculs des composantes du risque R1. 

Si cette identification fait apparaître, au sein d’une même structure, plusieurs emplacements de caractéristiques homogènes 
respectant les spécifications de la norme, ils peuvent être regroupés en zones (Zs). Dans ce cas, chacune de ces zones fait 
l’objet d’un descriptif et d’une évaluation appropriés dont la somme conduira à l’évaluation du risque global pour la structure 
étudiée. 

5.1 PLANS DU SITE 

 

 
Vue aérienne  
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Plan des bâtiments  
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5.2 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOT N°1 

 

5.2.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôt N°1 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

56 

Largeur Wb (en m) 

35 

Hauteur Hb (en m) 

11 

Hb max (en m) 

11 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.2.2 Protection existante de la structure 
 

Néant 

5.2.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.2.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.2.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.2.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 260 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.2.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 30 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.2.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôt N°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôt N°1 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,35E-05 
 

  

  

      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre par équipotentialité de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 9,02E-06 

 

 

5.2.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre par équipotentialité de niveau IV. 
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5.3 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOTS N°2-3 

 

5.3.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôts N°2-3 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

127 

Largeur Wb (en m) 

35 

Hauteur Hb (en m) 

11 

Hb max (en m) 

11 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.3.2 Protection existante de la structure 
 

Néant 

5.3.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.3.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.3.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.3.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 200 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.3.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 80 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 



 

  _____ ARF selon NF EN 62305-2 - (Trame 2018-11) - Rapport n° D3852702-2001- réalisée en Juin 2020      Page 25/61 

5.3.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôts N°2-3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôts N°2-3 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,86E-05 
 

  

  
      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 3,46E-06 

 

 

5.3.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre de niveau IV. 
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5.4 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOT N°4 

 

5.4.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôt N°4 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

50 

Largeur Wb (en m) 

35 

Hauteur Hb (en m) 

11 

Hb max (en m) 

11 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.4.2 Protection existante de la structure 
 

Existence d’un paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) sur le bâtiment, caractéristiques inconnues. 

5.4.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.4.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.4.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.4.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 40 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.4.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 210 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.4.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôt N°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôt N°4 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,21E-05 
 

  

  
      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre par équipotentialité de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 8,52E-06 

 

 

5.4.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre par équipotentialité de niveau IV. 
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5.5 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOT N°5 

 

5.5.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôt N°5 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

70 

Largeur Wb (en m) 

30 

Hauteur Hb (en m) 

8.5 

Hb max (en m) 

8.5 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.5.2 Protection existante de la structure 
 

Néant 

5.5.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.5.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.5.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 

 



 

Page 34/61  ARF selon NF EN 62305-2 - (Trame 2018-11) - Rapport n° D3852702-2001- réalisée en Juin 2020        

5.5.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 80 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.5.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 230 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.5.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôt N°5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôt N°5 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,21E-05 
 

  

  

      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre par équipotentialité de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 7,36E-06 

 

 

5.5.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre par équipotentialité de niveau IV. 
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5.6 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOTS N°6-7 

 

5.6.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôts N°6-7 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

105 

Largeur Wb (en m) 

30 

Hauteur Hb (en m) 

8.5 

Hb max (en m) 

8.5 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.6.2 Protection existante de la structure 
 

Existence d’un paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) sur le bâtiment 7, caractéristiques inconnues. 

5.6.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.6.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.6.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.6.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 260 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.6.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 30 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.6.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôts N°6-7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôts N°6-7 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,43E-05 
 

  

  

      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre par équipotentialité de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 9,57E-06 

 

 

5.6.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre par équipotentialité de niveau IV. 
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5.7 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : ENTREPOT N°8 

 

5.7.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Entrepôt N°8 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

95 

Largeur Wb (en m) 

38 

Hauteur Hb (en m) 

8.5 

Hb max (en m) 

8.5 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.7.2 Protection existante de la structure 
 

Néant 

5.7.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Stockage, manutention 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

Matériaux combustibles : 

 Polymères  
 Palettes,  
 Papier 
 Cartons 

 

Compte tenu de l’activité et des matières présentes, nous considérons que le potentiel calorifique est supérieur à 800MJ/m². 

Le risque d’incendie sera considéré comme élevé. 

 

5.7.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie élevé Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.7.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.7.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 270 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

5.7.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles issu du 
bâtiment administratif. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 190 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.7.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Entrepôt N°8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Entrepôt N°8 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est supérieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 1,71E-05 
 

  

  
      

 

Les composantes trop prédominantes du risque peuvent être réduites par l’adjonction d’un système de protection contre la 
foudre par équipotentialité de niveau IV. 

 
Calcul du risque R1 (protégé): 9,92E-06 

 

 

5.7.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure nécessite une protection foudre par équipotentialité de niveau IV. 
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5.8 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : BATIMENT ADMINISTRATIF 

 

5.8.1 Nature de la construction 
 

Caractéristiques de la structure à protéger : Bâtiment administratif 

Classement de la structure  ICPE A  ICPE E  ICPE D  Non classée 

Caractéristiques constructives 
 Bois, brique, béton,  

 

 Béton armé ou structure 
métallique 

 Façade métallique 
(bardage) 

Dimensions de la structure « b » 
Longueur Lb (en m) 

30 

Largeur Wb (en m) 

15 

Hauteur Hb (en m) 

4 

Hb max (en m) 

4 

Facteur d’emplacement (Cd) de la 
structure « b » 

 Entourée par des 
objets plus hauts 

 Entourée par des 
objets plus petits 

 Isolée, pas d’objet 
à proximité 

 Isolée, au 
sommet d’une 
colline 

Existence d’un SPF  OUI  NON 

Niveau de protection 
selon la NF C 17-100 ou 
NF C 17-102 (PB) 

 NPF = 1++  NPF = 1+  NPF = I  NPF = II  NPF = III  NPF = IV 
 

Inconnu 

Efficacité de l’écran de la structure 
(entre ZPF0 et ZPF1) (KS1) 

 Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

 

 Présence d’équipement à 
une distance inférieure à « w » 

 Continu Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Résistivité du sol (en Ωm) (ρ) 500 par défaut 

 

Surface de capture 
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5.8.2 Protection existante de la structure 
 

Néant 

5.8.3 Nature des activités et des produits dans la structure 

 

Activités et équipements de travail : 

Locaux tertiaires 

 

Produits mis en œuvre et leurs stockages : 

 Matériel bureautique 

 

Compte tenu de l’activité tertiaire nous considérons le risque d’incendie ordinaire. 

 

5.8.4 Evénements redoutés sur les installations dus aux effets de la foudre 
 

Les Effets Directs (ED) et/ou Indirects (EI) de la foudre peuvent constituer un facteur déclenchant ou aggravant à l’origine d’un 
événement redouté. Sur la base des scénarios dimensionnant les conséquences EXPLOSION, INCENDIE, POLLUTION, … 
identifiés dans les analyses de risques, les principaux effets prévisibles de la foudre (thermique, étincelage et surtension) sont 
analysés en terme de probabilité d’occurrence, de gravité et de possibilité d’extension. 

Les mesures de maîtrise des risques, les prescriptions de prévention et de protection fixées par les analyses de risques et 
imposées par les règles de bonnes pratiques, les dispositions existantes visant à protéger l’installation sont identifiées ci-
dessous. En conséquence, DEKRA formule les avis nécessaires à la conduite de l’analyse de risque foudre basés sur le 
respect de ces textes (FA : facteur aggravant – FD : facteur déclenchant – NR : risque non retenu – RM : risque maîtrisé). 

 

 

Evénements redoutés 
Mesures existantes de maîtrise  

(réduction ou prévention) du risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Risque incendie ordinaire Extinction manuelle FD FD 

Risque explosion Néant NR NR 

Risque pollution Rétention (bassin) FD NR 

 

5.8.5 Evénements redoutés sur les éléments de sécurités, dus aux effets de la 

foudre 
La liste de ces éléments est issue des informations recueillies auprès de notre interlocuteur. 

 

 

Eléments important pour la 
sécurité 

Evénements redoutés 
Mesures de maîtrise 

(réduction ou prévention) du 
risque 

Effet dû à la 
foudre 

E.D. E.I. 

Détection incendie Destruction par surtension Mesures organisationnelles FD FA 

Moyen de communication Destruction par surtension 
Moyens filaires, autonomes 

(GSM, talkie-walkie) 
FD FA 
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5.8.6 Services (Réseaux) entrants ou sortants de cette structure 
 

Caractéristiques du service entrant d’énergie : Energie électrique BT, issue du poste 
électrique. 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 300 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

 

 

 

 

5.8.7 Réseaux de terre et équipotentialités 
 

Réseau de terre étudié pour la protection des personnes vis-à-vis du risque électrique. 

Le plan du réseau de terre ne nous a pas été communiqué (probablement de type B). 

 

Les canalisations de fluides ne sont pas prises en compte car elles sont isolantes ou métalliques et équipotentielles à 
l’entrée de la structure (eau, air, RIA,  …). 

Caractéristiques du service entrant de communication : SSI, courants faibles vers les 
entrepôts 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 300 Hauteur HC (en m) : 7.5 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Caractéristiques du service entrant de communication : Liaisons France Télécom 

Caractéristiques de la 
ligne 

Aérien Longueur LC (en m) : 1000 Hauteur HC (en m) : 9 

Souterrain Longueur LC (en m) : - Résistivité ρ (en Ωm) : 500 

Facteur d’emplacement (Cd) de la ligne 
 Entourée par des 

objets plus hauts 
 Entourée par des 

objets plus petits 
 Isolée, pas 

d’objet à proximité 
 Isolée, au sommet 

d’une colline 

Environnement de la ligne (Ce)  Rural 
 Urbain avec 

grands bâtiments 
Hauteur des bâtiments > 20 m 

 Urbain 
 

20 m > haut. des bât. > 10 m 

 Suburbain 
 

Hauteur des bâtiments < 10 m 

Existence de parafoudres 
coordonnés (PSPD = PC) 

 NON  NPF = III  NPF = II  NPF = I  NPF ≥ I 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) des 
réseaux internes connectés au service entrant 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (Ω/km) de l’écran de 
câble du service entrant (PLD) 

 Câble non 
écranté 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 
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5.8.8 Evaluation probabiliste du risque R1 de perte de vie humaine 
Les choix et mesurages des différents paramètres nécessaires de la méthode d’évaluation définie par la norme NF EN 62305-2 
sont rappelés en Annexe à cette analyse. 

 

 
Définition des zones étudiées : 

Z1 : Bâtiment administratif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1 : Bâtiment administratif 

Durée annuelle de présence des personnes à un 
emplacement dangereux (en heures) (tp) 

10 personnes  

Valeurs par défaut de la norme : 

 Lt : 10
-4
  

 Lf : 5 .10
-2
 

Nombre de personnes pouvant courir un danger 
(np) 

Protection en emplacement 
extérieur (PA) 

 Pas de 
mesures de 
protection 

Tension de contact Tension de pas 

 Isolation du conducteur de 
descente 
 

Un PR > 3 mm tient 100 kV, onde 1,2/50 µs 

 Restriction physique 
d’accès et/ou pancartes 
d’avertissement 

 Sol équipotentiel 
efficace au moyen d’un 
réseau de terre maillé 

Nature (type) de sol (ra et ru) 
 Agricole, béton  Marbre, 

céramique 
 Gravier, 

moquette, tapis 
 Asphalte, 

linoléum, bois 

Inflammabilité du 
contenu (risque 
d’incendie) (rf) 

 Aucun 
risque 

 Faible 
 

Structure ne contenant des matériaux 
combustibles qu’occasionnellement ou 
avec charge calorifique < 400 MJ/m² 

 Ordinaire 
 

Structure avec 400 < 
charge calorifique < 800 
MJ/M² 

 Elevée 
 

Structure en matériaux 
combustibles ou comportant une 
charge calorifique > 800 MJ/m² 

 Explosion  

 

Protection contre l’incendie (rp) 

 Pas de disposition  Dispositions manuelles 
 

Extincteur, installations d’extinction fixes 
déclenchées manuellement, alarmes 
manuelles, prises d’eau, compartiments 
étanches, voies d’évacuations protégées 

 Dispositions automatiques 
 

Installations d’extinction fixes déclenchées 
automatiquement, installations d’alarme 
automatiques (protégées contre les surtensions et 
si les pompiers interviennent en moins de 10 mn 

Danger particulier 
(hz) 

 Pas de 
danger 

Niveau de panique Risque pour l’environnement 

 Faible 
 

2 étages max et 
effectif < 100 

 Moyen 
 

100 < Effectif 
< 1000 

 Difficulté 
d’évacuation 
Personne immobilisée 

 Elevé 
 

effectif > 1000 

 Danger  Contamination 

Ecran spatial (de zone) (entre ZPF1 et 
ZPF2) (KS2) 

 
Absent 

 Ecran 
maillé 

Taille de la maille (w) en m 

…………………………….. 

 Présence d’équipement à une 
distance inférieure à « w » 

 
Continu 

Epaisseur (en mm) 
 0,1 mm 

 0,5 mm 

Tension de tenue aux chocs UW (en kV) 
des réseaux internes à la zone 

 Catégorie I (≥ 1,5 
kV) 

 Catégorie II (≥ 
2,5 kV) 

 Catégorie III (≥ 4 
kV) 

 Catégorie IV (≥ 6 
kV) 

Résistance RS (en 
Ω/km) de l’écran de 
câble (PLI) 

 Pas d’écran  Ecran non relié   RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble écranté, résistance de l’écran RS 
(en Ω/km) (KS3) 

Ecran relié à la LEP à ses 2 extrémités et matériel relié à la même LEP 

 RS < 1  1 < RS ≤ 5  5 < RS ≤ 20 

Câble non écranté, taille 
de la boucle (KS3) 

 Boucle de l’ordre de 50 m² 
Pas de précaution afin d’éviter les boucles 

 Boucle de l’ordre de 10 m² 
Précaution afin d’éviter les grandes boucles 

 Boucle de l’ordre de 0,5 m² 
Précaution afin d’éviter les boucles 

Commentaires :  
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Valeurs et définition des composantes du risque R1 :  

Impacts sur la structure : 

RA :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact et de pas jusqu’à 3 m à l’extérieur de la structure (S1) 

RB :  Dommages physiques dus à un étincelage dans la structure (incendie, explosion, …) (S1)  

RC :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S1) 

Impacts à proximité de la structure : 

RM :  Défaillances des réseaux internes dues à l’impulsion électromagnétique (IEMF) (S2) 

Impacts sur un service : 

RU :  Blessures d’êtres vivants dues aux tensions de contact à l’intérieur de la structure (S3) 

RV :  
Dommages physiques dus à un étincelage entre une installation extérieure et les parties métalliques 
(généralement au point de pénétration de la ligne) dus au courant de foudre transmis par la ligne (S3) 

RW :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S3) 

Impacts à proximité d’un service : 

RZ :  
Défaillances des réseaux internes en raison des surtensions induites sur les lignes entrantes et 
transmises à la structure (S4) 

Résultats des calculs des composantes du risque R1 et du risque total 

 

Le risque suivant a été déterminé pour les personnes à l'extérieur et à l'intérieur de la structure étudiée   

 
 

Comparaison avec le risque tolérable 
 
Pour le risque de perte de vie humaine (R1), la valeur du risque tolérable RT est estimée à 10

-5
 par la norme NF EN 62305-2. 

Les résultats des calculs mettent en évidence le fait qu’en l’état, le risque R1 est inférieur au risque tolérable RT 

  

 

Calcul du risque R1 (sans protection): 3,84E-06 
 

  

  

      

 

 

 

5.8.9 Conclusion pour cette structure 
 

Cette structure ne nécessite aucune protection foudre, elle s’auto-protège. 
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6 LES MOYENS DE PREVENTION 
 

6.1 SYSTEME DE DETECTION D’ORAGE 

 

 

Néant 

 

6.1.1 Mesures organisationnelles 
 

De façon générale, il est nécessaire de faire en sorte qu’aucun travailleur ne reste en zone ouverte en cas d’orage. 
Le bon sens exige aussi qu’aucun travailleur ne prolonge son activité sur une partie dominante d’une structure ou 
d’un bâtiment du site tel que sur une toiture, une passerelle, ... 

 

 

6.1.2 Procédures d’évacuation, d’arrêt de transfert, de production, de mise en 

sécurité 

 

La nature des installations extérieure n’est pas adaptée à une analyse de risque probabiliste, l’analyse de risque 
foudre est donc réalisée par la méthode déterministe. 

 

Les effets redoutés de la foudre sont : 

 Thermiques, passage du courant de foudre 

 Amorçages et étincelages 

 Electrodynamiques (force mécanique) 

 Surtensions induites et/ou conduites 

 

Des consignes de sécurité en cas d’orage devront être définies, elles concerneront tous les postes de travail 
extérieurs. 

 

6.2 SPECIFICATION DE MESURES ORGANISATIONNELLES  

 

 

 

Protections complémentaires Procédures Remarques 

Travaux extérieurs 

Plan de prévention 
Faire figurer dans les plans de 

prévention, les règles pour les travaux 
extérieurs par temps d’orage. 

Travaux extérieurs, en toiture ou sur 
équipements pouvant véhiculer un courant lors 
d’un impact de foudre (éclairages extérieurs,  
canalisations, …) et opérations de dépotage 
des différents produits 

Identifier les postes de travail concernés, 
définir les règles pour les travaux par 

temps orageux. 
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7 ANNEXES 

7.1 FEUILLE DE CALCULS 

 

Les listes de données (valeurs numériques, abréviations, définitions, résultats de calculs intermédiaires et finaux) sont issues 
du modèle d’édition du rapport paramétré par le concepteur du logiciel de calculs utilisé pour cette analyse du risque foudre 
(ARF). Il appartient à ce concepteur d’en valider l’exactitude par rapport aux calculs effectués. 

En conséquence, la responsabilité de DEKRA ne saurait être engagée sur d’éventuelles inexactitudes. 

Ces feuilles de calculs sont archivées avec le rapport, elles sont disponibles sur simple demande du client. 
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7.2 GLOSSAIRE 

 

- Organisme compétent 

Organisme qualifié par un organisme indépendant, certificateur d’entreprise, selon un référentiel tel que « F2C » 
approuvé par le MEDDE. 

- Personne qualifiée 

Vérificateur qui possède les connaissances relatives à ses domaines de compétences et désigné compétent par 
l’organisme compétent. 

- Dossier de classement 

Ce dossier, défini par le décret 77-1133 du 21-09-1977, comprend notamment une étude d’impact de l’entreprise sur 
son environnement et une étude des dangers. 

- Nouvelle installation 

Installation dont le dossier de demande d’autorisation est déposé après le 24-08-2008. 

- Étude des dangers (E.D.D) 

Partie du dossier de classement destinée à inventorier les installations classées et leurs environnements, analyser les 
risques qu’elles présentent, définir les scénarios d’accident éventuel et déterminer les mesures de prévention et de 
protection correspondantes. L’ARF constitue une partie de l’étude des dangers. 

- L’analyse du risque foudre (A.R.F) 

Elle identifie les équipements et installations dont une protection contre la foudre doit être assurée. 

- Structure dangereuse pour l’environnement 

Structure à protéger pouvant être à l’origine d’émissions biologiques, chimiques et radioactives à la suite d’un 
foudroiement (installations chimiques, pétrochimiques, nucléaires, …). 

- L’étude technique foudre (E.T.F) 

Elle définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection à mettre en œuvre pour protéger la 
structure concernée contre la foudre selon le niveau de protection déterminé par l’analyse du risque foudre 
(caractéristiques, implantations, modalités de vérification et de maintenance, …). 

- Structure avec risque d’explosion 

Structure à protéger comportant au moins une zone 0 ou 20, ou contenant des matières explosives solides. 

- Service 

Réseau entrant dans la structure pour lequel la protection contre la foudre peut être exigée. 

- Source de dommage (S1, S2, S3 ou S4) 

Courant de foudre, en fonction de l’emplacement du point d’impact (impact sur (S1) ou à proximité (S2) de la structure 
étudiée, sur (S3) ou à proximité (S4) d’un service) 

- Type de dommage (D1, D2 ou D3) 

Conséquence prévisible d’une source de dommage (blessures d’êtres vivants (D1), dommages physiques (D2) ou 
défaillance des réseaux électriques et électroniques (D3)). 

- Risque (R1 – R2 – R3 – R4) correspondant à la perte (L1 – L2 – L3 – L4) 

Mesure de la perte annuelle moyenne probable (personnes et biens) due à la foudre 

- Composante du risque (RA – RB – RC – RM – RU – RV – RW – RZ ) 

Risque partiel qui dépend de la source et du type de dommage. 

- Fréquence des événements dangereux (ND – NL – NM – NI ) 

Nombre annuel moyen prévisible d4événements dangereux dus à la source de dommage. 

- Probabilité de dommage (PA – PB – PC – PM – PU – PV – PW – PZ ) 

Probabilité pour qu’un événement dangereux cause un dommage à, ou dans, une structure à protéger. 

- Perte (LA – LB – LC – LM – LU – LV – LW – LZ ) 

Perte consécutive à un type de dommage (dépend des caractéristiques de la structure et de son contenu) 

- Risque tolérable (RT ) 

Valeur maximale du risque qui peut être tolérée par la structure à protéger. 

- Nœud 

Point d’une ligne d’un service où la propagation d’un choc (surtension et/ou surintensité) peut être négligée 
(exemples : transformateur HT/BT, multiplexeur de communication, parafoudre, …). 

- Défaillance des réseaux électriques et électroniques (dommage D3) 

Dommage permanent des réseaux électriques et électroniques. 
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- Zone de protection contre la foudre (ZPF) 

Zone dans laquelle l’environnement électromagnétique est défini. Les frontières de cette zone ne sont pas 
nécessairement physiques (paroi, plancher, …) mais correspondent à une diminution des surtensions induites et 
conduites. 

- Zone d’une structure ( ZS ) 

Partie d’une structure dont les caractéristiques sont homogènes et dans laquelle un seul jeu de paramètres est utilisé 
pour l’évaluation d’une composante du risque. Elle comprend, a minima, la diminution des surtensions induites et peut 
être identique à une ZPF lorsque des parafoudres coordonnés atténuent les surtensions conduites. 

- Ecran spatial (magnétique) 

Ecran métallique en forme de grille ou continu ou composants naturels de la structure qui définit une zone protégée. Il 
peut couvrir l’ensemble de la structure, une de ses parties, un local ou une enveloppe de matériel seule. Un écran 
spatial est envisageable là ou il est plus pratique et utile de protéger une zone définie de la structure et non plusieurs 
matériels. 

- Parafoudres coordonnés 

Parafoudres sélectionnés et installés de manière appropriée pour réduire les défaillances des réseaux électriques et 
électroniques. 

- Choc 

Onde transitoire se manifestant sous la forme de surtensions et/ou de surintensités, ayant pour origine les courants de 
foudre (partiels), les effets inductifs dans les boucles de câblage, … 

- Lighting Protection Measure (L.P.M.) 

Ensemble complet de disposition de protection contre l’impulsion électromagnétique de la foudre (I.E.M.F.). 

- Niveau de protection contre la foudre (N.P.F.) 

Nombre lié à un ensemble de valeurs de paramètres du courant de foudre quant à la probabilité selon laquelle les 
valeurs de conception associées maximales et minimales ne seront pas dépassées lorsque la foudre apparaît de 
manière naturelle. 

- Facteur d’emplacement « Cd » 

Pour la détermination du facteur d’emplacement « Cd », DEKRA prend en compte l’ensemble des éléments durables 
ou non (bâtiment, antenne, arbre, pylône, …). En conséquence, les modifications des éléments installés sur la 
structure étudiée ou dans son environnement tel qu’abattage d’arbre, dépose d’antenne rapportée sur un bâtiment, … 
peuvent avoir une influence future sur le niveau de protection requis initialement par cette ARF. 

- Système de Protection contre la foudre (S.P.F.) 

Installation complète utilisée pour réduire les dangers de dommages physiques dus aux coups de foudre directs sur 
une structure. Elle comprend à la fois une installation extérieure et une installation intérieure de protection contre la 
foudre. 
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7.3 METHODOLOGIE 

 

7.3.1 Obligations réglementaires 
L’arrêté du 04-10-2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées (ICPE) 
soumises à autorisation défini les obligations de l’exploitant en 4 étapes succinctement décrites ci-après. La démarche à suivre 
est celle fixée par la circulaire du 24-04-2008 relative à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

 

L’Analyse du Risque Foudre (ARF) 

L’arrêté précise qu’une analyse du risque foudre (ARF) doit être réalisée par un organisme compétent sur les seules 
installations classées visées à son annexe. Il précise que la méthode à utiliser est celle de la norme NF EN 62305-2 
« Protection contre la foudre – Partie 2 : Evaluation du risque ». 

 

Cette méthode considère que la foudre constitue 4 sources potentielles de dommages : 

- Les impacts directs sur une structure (S1), 

- Les impacts à proximité d’une structure (S2), 

- Les impacts directs sur un service entrant (S3), 

- Les impacts à proximité d’un service (S4). 

 

Cette méthode distingue 3 types de « conséquences » à un impact de foudre : 

- Blessures d’êtres vivants (D1), 

- Dommages physiques (atteinte à l’intégrité des structures) (D2), 

- Défaillances de réseaux électriques et électroniques et des équipements qui leurs sont raccordés (D3). 

 

Ces 4 sources peuvent donc conduire à ces 3 types de dommages et générer les 4 types de pertes suivants : 

- Perte de vie humaine (L1), 

- Perte de service public (L2), 

- Perte d’héritage culturel (L3), 

- Perte de valeurs économiques (L4). 

 

Dans le cadre de l’application de l’arrêté du 04-10-2010 modifié, l’ARF n’évalue que : 

 Le risque de perte de vie humaine (perte L1 correspondante au risque R1), 

 Les défaillances des réseaux électriques et électroniques (dommage D3 correspondant au risque RO). 

 

Principe de l’ARF (annexe de la circulaire du 24-04-2008) 
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L’étude technique 

Dans le cas où l’ARF conclue en la nécessité de protéger la structure étudiée, une étude technique doit être réalisée par un 
organisme compétent. Il y défini précisément ses choix pour : 

 Les mesures et/ou les dispositifs de prévention, 

 Les caractéristiques et implantations des dispositifs de protection, 

 Les modalités de leurs vérifications et de leurs maintenances. 

 

A l’issue de cette étude technique, les documents suivants sont définis : 

 La notice de vérification et de maintenance de l’installation de protection contre la foudre, 

 Le carnet de bord permettant de tracer le suivi de l’installation. 

 

Principe de l’étude technique (annexe de la circulaire du 24-04-2008) 

 

 

L’installation 

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l’issue de l’étude technique au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse du risque foudre, à l’except ion 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

 

Les contraintes de mise en œuvre des dispositifs de prévention et de protection peuvent éventuellement conduire l’installateur à 
compléter la notice de vérification et de maintenance rédigée lors de l’étude technique. 

 

Principe de l’installation (annexe de la circulaire du 24-04-2008) 

 

 

Les vérifications 

Toutes ces vérifications doivent être décrites dans la notice de vérification et de maintenance. Elles doivent être réalisées selon 
ces prescriptions et conformément à la norme NF EN 62305-3. 

 

 Vérifications initiales 

L’installation des protections contre la foudre doit faire l’objet d’une vérification complète (dite initiale) par un organisme 
compétent, distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.  
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Principe de la vérification initiale (Annexe de la circulaire du 24-04-2008) 

 

 

 Vérifications périodiques 

Le maintien en état de conservation des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d’une vérification complète tous les 
2 ans et d’une vérification visuelle annuellement. Elles doivent être réalisées par un organisme compétent. 

 

Principe de la vérification périodique (annexe de la circulaire du 24-04-2008) 

 

 

L’exploitation 

Le carnet de bord est tenu à jour par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique. 

 

Les agressions de la foudre sur le site y sont mentionnées. En cas d’impact de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un 
mois. 

 

7.3.2 Principe de l’ARF 
L’ARF est la 1

ère
 étape qui détermine la nécessité ou non de mettre en place une protection contre les effets de la foudre sur 

une structure et/ou un service. Elle est réalisée selon la méthode de la NF EN 62305-2 qui permet de vérifier et/ou de définir les 
besoins de protections contre les effets directs et indirects de la foudre pour des bâtiments, structures industrielles ou zones. 

 

Comme les méthodes antérieures, la NF EN 62305-2 prend en compte les dimensions, la structure du bâtiment, l’activité qu’il 
abrite, et les dommages que pourrait engendrer l’activité orageuse en cas de foudroiement sur ou à proximité des bâtiments ou 
structures. 

 

Dans la méthode développée dans la NF EN 62305-2, les risques de dommages pouvant potentiellement être causés par la 
foudre sont calculés et comparés à un risque acceptable (valeur typique du risque de 10

-5
 dommages par an). Ces calculs 

complexes sont réalisés soit manuellement soit par logiciels. 

 

Lorsque le risque calculé est supérieur au risque acceptable, des solutions de protection et de prévention sont introduites 
jusqu’à la réduction du risque. 

 

Cette méthode probabiliste permet d’évaluer l’efficacité de différentes solutions afin d’optimiser la protection. 

Le résultat obtenu valide le niveau de protection actuel de la structure où fournit des indications sur les solutions à mettre en 
œuvre tant pour la protection contre les effets directs qu’indirects de la foudre. 

 

Des mesures comme les systèmes de détection et d’extinction incendie sont également pris en compte pour un résultat 
efficient. 

 



 

  _____ ARF selon NF EN 62305-2 - (Trame 2018-11) - Rapport n° D3852702-2001- réalisée en Juin 2020      Page 59/61 

L’ARF identifie donc les éléments dont la perte par destruction (ou défaut d’alimentation) engendre des conséquences pour la 
vie humaine (L1) : 

 Les structures qui nécessitent une protection, 

 Les risques présentés par les activités exercées et les produits utilisés, 

 Le process, la liste des équipements, les fonctions de sécurité (EIPS) à protéger, 

 Les services entrants ou sortants des structures (réseaux d’énergie (HT, BT, …), réseaux de communications 
(télécoms, informatique, incendie, surveillance, …), canalisations, …) qui nécessitent une protection, 

 Les réseaux de terre et d’équipotentialités, 

 Le besoin de prévention visant à limiter la durée des situations dangereuses et l’efficacité du système de détection 
d’orage éventuel. 

 

L’ARF sera menée selon le plan suivant, défini par la NF EN 62305-2 : 

 

L’ARF n’indique pas de solution technique précise. La définition de l’installation de protection à mettre en place et les 
vérifications du système de protection existant sont du ressort de l’étude technique (art. 19 de l’arrêté du 04-10-2010 modifié).

Installer d’autres 
mesures de protection 

Nouvelles valeurs calculées 
des composantes de risque 

R1 > RT  

SPF 
installés ? 

LPM installée ? 

RB > RT  

NON 

NON 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

Installer un SPF 
approprié 

Installer une LPM 
appropriée 

Structure protégée 

NON 

Calculer 
R1 = Σ RX  

Pour chaque type de perte, identifier et calculer les 

composantes de risque RA , RB , RC , RM , RU , RV , RW , RZ 

Identifier la structure à protéger 

Identifier les types de pertes associés à la structure 
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7.4 CERTIFICAT F2C 

 

 

Le référentiel de certification des organismes compétents et son règlement s’appliquent aux personnes compétentes en 
charge de la protection et de la prévention contre les effets de la foudre des installations classées. 

 

 

Ce référentiel est initié par un comité représentant les organismes de contrôle. Les exigences du référentiel et de son 
règlement ont fait l’objet d’une approbation par le Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 

(MEDDE). 

 

 

L’octroi de la certification à un organisme compétent est assujetti à un audit établi par un organisme indépendant. 

L’objet de la certification est de donner l’assurance que l’organisation en matière de qualité est conforme aux exigences du 
référentiel, d’attester de sa capacité à disposer des ressources matérielles et humaines pour accomplir les tâches requises, et 
de délivrer une prestation appropriée à la nécessité de protéger une installation conformément à la réglementation française. 

 

 

La nouvelle édition du référentiel donne la possibilité à un organisme compétent de couvrir le domaine de l’étude 
technique. En plus de spécifier les mesures de prévention et de protection, il est notamment indispensable de pouvoir évaluer 
les moyens de protection existants, car déjà installés. Cette situation correspond à la grande majorité des installations déjà 

assujetties à l’ancienne réglementation. 

 

 

La certification F2C rassemble près de 300 personnes reconnues compétentes. La particularité de notre système est que 
toute personne intervenant pour exercer une mission est résolument qualifiée et reconnue compétente. C’est ainsi que F2C est 
devenu un acteur majeur du développement de la protection contre la foudre. 

 

 

L’utilisation optimisée des moyens existants autorise d’installer le système de protection le plus approprié. Etant donné que nos 
organisations sont « tierce partie indépendante », elles ne sont pas impliquées directement dans la fabrication, la fourniture, 

l’installation, l’utilisation ou la maintenance de l’activité de la protection contre les effets de la foudre. 

Le processus de certification F2C réalisé sur la base de ce référentiel et de son règlement est un système ouvert à tout 
organisme engagé dans une activité liée à la prestation de services. 
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DEMANDE D'AMENAGEMENT DE PRESCRIPTIONS 
 
 
 

Source : GNAT ingénierie 
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DEMANDE D’AMENAGEMENT DES PRESCRIPTIONS 
 

I. PRESCRIPTION A MODIFIER 

 
La demande d’aménagement de prescription concerne l’article 5 de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 
2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement pour le magasin 8 et notamment la surface de 
désenfumage. 
 
5. Désenfumage 
…  
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de 
ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
 
 
 

II. MESURES PALLIATIVES PROPOSEES 

 CONTEXTE 

 
En application de l'article 4 de l'arrêté du 11 avril 2007, XPO Volume MGCA France sollicite l'aménagement de prescription pour la surface. 
A ce titre, l'étude technique précisant les mesures justifiant la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, dans le respect des objectifs fixés à l'article 1er dudit arrêté, est détaillée ci-après. 
 
La demande s'appuie sur : 

- un préchiffrage d'une augmentation des surfaces de désenfumage (pour atteindre 2% de surface utile) ; 

- des modélisations de flux thermiques pour des scénarios d'incendie pouvant affecter le magasin 8, effectuées à l'aide du logiciel 

FLUMilog, méthode de calcul de référence, rendue obligatoire par la réglementation relative aux entrepôts. 

Ce modèle a été élaboré avec l'aide des acteurs de la logistique et développé par des centres techniques (INERIS, CTICM, CNPP…). 
 
L'outil est construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par ces centres techniques, complétées par des 
essais à moyenne et grande échelle. 
L'interface graphique a été développée par le CTICM. 
L'outil de calcul est libre d'accès et hébergé par le site de l'INERIS. 
 
 

 PRECHIFFRAGE DE L'INSTALLATION DE DESENFUMAGE 

 
La mise en conformité du désenfumage, pour 0,5% s'élève à 133 000 € HT (ajout d'exutoires de 1,5% à 2% utiles, reprise des 
asservissements et des écrans de cantonnement, déplacement temporaire des racks pour les travaux). 
 
 

 EVALUATION DU RISQUE PRESENTE PAR LA DEMANDE 

 
La demande d'aménagement de prescription concerne 0,5 % de désenfumage. 
Les simulations de flux thermiques ont porté sur : 

- une surface de magasin avec 1,5% de désenfumage ; 

- une surface de magasin avec 2% de désenfumage. 
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Les hypothèses de calcul sont détaillées en annexe 1 de la pièce jointe 6. 
Les résultats sont les suivants : 

ZONES D'EFFET DES PHENOMENES DANGEREUX 
(Extraits fiches de calcul) 

 

 
Avec 1,5% de désenfumage Avec 2% de désenfumage 

 

 
 
Les zones d'effet des phénomènes dangereux calculées présentent un niveau de risque équivalent, quelle que soit la surface de désenfumage. 
 
 

 MESURES PALLIATIVES PROPOSEES 

 
L’investissement pour la mise en conformité des surfaces de désenfumage ne réduit pas les conséquences d’un éventuel incendie. 
 
Bien que le niveau de risque soit équivalent, des mesures palliatives sont mises en œuvre : 

- absence de stockage de polymères (plastiques) dans le magasin 8 ; 

- nombre de cantons doublés (4 cantons pour 2 exigés) ; 

- augmentation des fréquences d'exercice d'évacuation à raison d'un exercice par trimestre. 

 
 

III. CONCLUSION 
 
La mise en conformité des surfaces du magasin 8 pour l'équivalent de 0,5 % n'augmente pas le niveau de risque présenté pour les tiers. 
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Annexe 

 
 
 

DETERMINATION DES ZONES D'EFFETS DES PHENOMENES DANGEREUX 
 

Interface graphique V.5.3.1.1 

Outil de calcul V.5.3 

 
 

Sources : GNAT ingénierie - FLUMilog 
 
 
 
 

 



FLUMilog
Interface graphique v.5.4.0.5

Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              EMe

              GNATingenierie

              XPOStMartin_1

              Mg8avecETDNC

              

        27/11/2020 à13:05:23avec l'interface graphique v. 5.4.0.5

        27/11/20

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1.8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Magasin 8

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

90.0

35.0

8.5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

0.0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0.0 0.0 0.0

 H (m) 0.0 0.0 0.0

 H sto (m) 0.0 0.0 0.0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Panneaux sandwich - laine de roche

7

3.0

2.0
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Parois de la cellule : Magasin 8

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau Acier

5

3.0

3.5

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

90

90

90

90

Monocomposante

Poteau Acier

0

0.0

0.0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

15

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Magasin 8
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Stockage de la cellule : Magasin 8

Nombre de niveaux

Mode de stockage

4

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

33.0

0.0

0.0

1.0

1.0

7.0

1.0

0.5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

14

2.4

2

1.2

3.6

m

m

m

m

Palette type de la cellule Magasin 8

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

0.0 0.0 0.0 0.0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45.0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525.0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

10 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

11 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

12 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

13 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

14 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

15 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

16 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

17 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

18 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

19 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

20 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Magasin 8

Durée de l'incendie dans la cellule : Magasin 8 min91.0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Pièce jointe 9 

 
 

AVIS DU MAIRE 
 
 

Source : XPO Volume MGCA France 
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Pièce jointe 12 

 
 

COMPATIBILITE AUX PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 
 
 

Source : GNAT ingénierie 



 

 

 

Pièces nécessaires à l'instruction 

GNAT ingénierie - Demande d'enregistrement 
1 1 

 1/24 

 

PIECE JOINTE 12 ............................................................................................................................................................................................. 10 

I - COMPATIBILITE AVEC LE MILIEU HUMAIN ........................................................................................................................................... 2 

A - DOCUMENTS D'URBANISME ............................................................................................................................................................................. 2 
1 - Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) ............................................ 2 
2 - Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)............................................................................................................................................ 2 
3 - Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) .................................................................................................................. 4 
4 - Servitudes ............................................................................................................................................................................................ 4 
5 - Sites classés ou inscrits ........................................................................................................................................................................ 4 

B - PÉRIMÈTRES D'ISOLEMENT ............................................................................................................................................................................... 4 

 

II - COMPATIBILITE AVEC LE MILIEU NATUREL ET LA BIODIVERSITE .......................................................................................................... 4 

A - EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES .............................................................................................................................................................. 4 
1 - Eaux superficielles ................................................................................................................................................................................ 4 
2 - Forages, utilisations de la nappe ......................................................................................................................................................... 4 

B - ESPACES PROTÉGÉS OU SENSIBLES ...................................................................................................................................................................... 4 
C - ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX...................................................................................................................................................................... 6 

1 - Zone Natura 2000 ................................................................................................................................................................................ 6 
2 - RAMSAR ............................................................................................................................................................................................... 7 

D - TRAMES VERTES ET BLEUES ET CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE ......................................................................................................................................... 7 
E - COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE MILIEU NATUREL ET LA BIODIVERSITÉ ..................................................................................................................... 8 

 

III - COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES D'AMENAGEMENT ET DE GESTION ........................................................ 8 

A - PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS ................................................................................................................................................................... 8 
B - CLIMAT AIR ENERGIE ....................................................................................................................................................................................... 8 

1 - Objectifs du plan .................................................................................................................................................................................. 8 
2 - Compatibilité du projet avec le plan .................................................................................................................................................... 8 

C - SANTÉ ......................................................................................................................................................................................................... 9 
1 - Objectifs des plans ............................................................................................................................................................................... 9 
2 - Compatibilité du projet avec les plans ................................................................................................................................................. 9 

D - GESTION DES EAUX ........................................................................................................................................................................................ 9 
1 - Schéma Directeur d'Aménagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) .............................................................................................. 9 
2 - Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) .................................................................................................................... 9 
3 - Compatibilité du projet au SDAGE ..................................................................................................................................................... 10 

E - PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS .................................................................................................................................................... 10 
F - AUTRES PLANS ET SCHÉMAS ........................................................................................................................................................................... 10 

 
 



 

 

 

Pièces nécessaires à l'instruction 

GNAT ingénierie - Demande d'enregistrement 
2/10 

I -  COMPATIBILITE AVEC LE MILIEU HUMAIN 

A -  DOCUMENTS D'URBANISME 

1 -  Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
 

a) Orientations 

Le SRADDET de la région Grand Est a été approuvé le 24 janvier 2020. Le conseil régional s’engage sur 3 défis majeurs : 

- faire région : à toute échelle, renforcer les coopérations et les solidarités ; 

- dépasser les frontières pour le rayonnement du Grand Est ; 

- réussir les transitions des territoires. 
 
Le SRADDET « Grand Est Territoires » constitue une stratégie à horizon 2050 pour l’aménagement et le développement durable 
du Grand Est. Porté et élaboré par la région, il est co-construit avec l’ensemble de ses partenaires (collectivités territoriales, 
Etat, acteurs de l’énergie, des transports, de l’environnement, associations…). 
 
Pour répondre à ces grands défis, la région Grand Est fixe 30 objectifs convergeant autour de 2 axes stratégiques. Le premier 
vise à changer de modèle pour un développement vertueux des territoires, le second, à dépasser les frontières et renforcer les 
cohésions, pour un espace européen connecté. 
Ces deux axes doivent répondre aux enjeux prioritaires : l’urgence climatique et les inégalités territoriales. 
 
Les 30 objectifs de la stratégie se déclinent en 30 règles qui précisent la manière de les mettre en œuvre par les acteurs et 
documents ciblés réglementairement par le SRADDET. 
 
Les règles du SRADDET s’appliquent sur 5 grands domaines : 

- le climat, l’air et l’énergie ; 

- la biodiversité et la gestion de l’eau ; 

- l’économie circulaire et la gestion des déchets ; 

- la gestion des espaces et l’urbanisme ; 

- les transports et la mobilité. 

 
 
b) Compatibilité aux orientations du SRADDET 

Le projet est compatible avec les orientations définies : 

- biodiversité et gestion de l'eau : le projet prend place en zone. Il n'impacte aucune surface à enjeu écologique ; 

- gestion des espaces et urbanisme : le projet est compatible avec les exigences du PLU et n'est pas consommateur 
d'espace naturel ; 

- climat, air, énergie, transport et mobilité : le projet prend place à proximité des usines du donneur d'ordre, il réduit de 
fait les transports de marchandises. 

 
 

2 -  Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
 

a) Orientations 

Le SCoT, est un document d'urbanisme planifiant le développement et l'aménagement du territoire pour les 20 prochaines 
années. 
 
Le SCoT du Pays de Châlons en Champagne a été approuvé le 8 octobre 2019. 
Il se compose : 

- du Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 

- du Document d'Orientations et d'Objectifs. 
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de 
Châlons-en-Champagne détermine les objectifs des politiques publiques d’urbanisme et les réunit dans un document de 
référence et de mise en cohérence. 
Les 6 axes stratégiques impliquent la transversalité des politiques publiques dans les domaines suivants : 

• axe 1 : poursuivre un modèle de développement urbain polycentrique et en réseau ; 
• axe 2 : renforcer l’attractivité résidentielle de l’ensemble du territoire ; 
• axe 3 : renforcer l’attractivité économique de l’ensemble du territoire ; 
• axe 4 : soutenir les mobilités durables, faciliter l’accès aux technologies numériques et améliorer l’efficacité énergétique ; 
• axe 5 : préserver et valoriser la fonctionnalité écologique du territoire et contribuer aux engagements de lutte contre le 

changement climatique ; 
• axe 6 : inscrire la qualité comme fil conducteur de la planification territoriale. 

 
Le Document d'Orientations et d'Objectifs fixe les modalités de mise en œuvre : 

Orientation Objectif 

Organisation de l'espace 

- Conforter l'armature territoriale du Pays de Châlons-en-Champagne 

- Assurer un développement durable du territoire 

- Organiser un développement équilibré de l'habitat 

- Assurer une couverture équilibrée du territoire par les principaux équipements et services 

Politique de l'habitat 

- Organiser l'accueil et le maintien des ménages 

- Proposer une offre de logements diversifiée 

- Satisfaire les besoins spécifiques 

- Améliorer l'attractivité des logements anciens 

- Utilise moins et mieux les ressources foncières 

Politique d'accueil des activités 
économiques 

- Conforter la présence des activités économiques dans les tissus urbains 

- Proposer une offre foncière dédiée 

- Favoriser un développement commercial équilibré 

- Protéger et valoriser l'espace agricole 

- Valoriser les atouts touristiques et culturels, vecteurs d'attractivité du territoire et de 
diversification de son économie 

Politique des transports et des 
déplacements 

- Optimiser l'utilisation des réseaux de transport collectif 

- Développer des solutions alternatives à l'usage individuel de l'automobile 

- Compléter et améliorer l'infrastructure routière structurante 

- Limiter la consommation d'espaces liés aux infrastructures routières 

- Optimiser l'offre de stationnement 

- Conforter et valoriser la voie d'eau 

Espaces naturels, agricoles, 
forestiers et urbains à protéger 

- Préserver et accroitre les potentialités écologiques et paysagères de la trame verte et bleue 

- Valoriser et renforcer les capacités biologiques de l'ensemble du territoire 

- Préserver et mettre en valeur les paysages urbains 

Préservation des ressources 
naturelles et prévention des risques 

- Contribuer à la durabilité de la ressource en eau 

- Intégrer les risques dans les choix d'aménagement des territoires 

- Relever le défi de lutte et de l'adaptation au changement climatique 

Protection et valorisation des 
paysages naturels et urbains 

- Préserver les ambiances des grandes unités paysagères 

- Réussir l'intégration des extensions urbains 

- Renforcer la qualité du paysage urbain 

 
 
b) Compatibilités 

L'installation est pleinement compatible avec les orientations du SCOT la concernant : 

- elle conforte la présence des activités économiques (offre des capacités de stockage aux usines présentes dans la zone 
industrielle) ; 

- elle protège l'espace agricole (aucune extension du bâti) ; 

- elle n'impacte aucune trame verte et bleue ; 

- elle n'impacte pas la ressource en eau (aucun usage en eau industrielle) ; 

- elle intègre les risques dans les choix d'aménagement (mise en place d'un écran thermique pour la maitrise des zones 
d'effet létal dans les limites de propriété de l'installation). 
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3 -  Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 
 
La Marne est dotée d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement. 
Il s'agit d'un document élaboré en vue du traitement du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux sonores ainsi qu'à protéger les 
zones calmes. 
 
La commune de Saint-Martin-Sur-Le-Pré n’est pas concernée par un périmètre du PPBE. 
 
 

4 -  Servitudes 
 
Le terrain n'est plus concerné par aucune servitude (absence d'entreposage de substance ou mélange à mention de danger dans les 
magasins). 
 
 

5 -  Sites classés ou inscrits 
 
Saint-Martin-Sur-Le-Pré ne compte aucun site classé ou inscrit. 
 
 

B -  PERIMETRES D'ISOLEMENT 

 
Aucun périmètre d'isolement généré par l'activité d'une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement ne touche le terrain 
de XPO Volume MGCA France. 
 
 
 

II -  COMPATIBILITE AVEC LE MILIEU NATUREL ET LA BIODIVERSITE 

A -  EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

 

1 -  Eaux superficielles 
 

La Marne longe la commune de Saint-Martin-Sur-Le-Pré. 

XPO Volume MGCA France ne rejette aucun effluent dans ce cours d'eau. 
 
 

2 -  Forages, utilisations de la nappe 
 
L’établissement ne dispose d’aucun forage. 
 
Le projet se situe en dehors de tout périmètre de protection. 
 
 

B -  ESPACES PROTEGES OU SENSIBLES 

Source : INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

 
ZONE NATURELLE D'INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF sont divisées en deux catégories :  

- type 1 : superficie assez limitée renfermant des espèces et des milieux rares ou protégés ; 
- type 2 : correspondant à de grands espaces naturels (massif forestier, estuaire…) offrant de grandes potentialités biologiques. 
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La ZNIEFF la plus proche est à plus de 280 m du magasin 8. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCALISATION DES ZNIEFFS 
Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 

 N 

 N 
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ZONE D'INTERET COMMUNAUTAIRE POUR LES OISEAUX (ZICO) 

Les ZICO sont des zones d'intérêt majeur qui hébergent des effectifs d'oiseaux sauvages jugés d'importance européenne, surfaces qui 
abritent des effectifs significatifs d'oiseaux, qu'il s'agisse d'espèces de passage en halte migratoire, d'hivernants ou de nicheurs, attei-
gnant les seuils numériques fixés par au moins un des trois types de critères :  

- importance mondiale ;  

- importance européenne ;  

- importance au niveau de l'Union Européenne.  
 

La commune est située en dehors de toute ZICO. 
 
ARRETE DE PROTECTION DU BIOTOPE 

Aucun arrêté de protection du biotope ne concerne la commune de Saint-Martin-Sur-Le-Pré. 
 
PARC NATUREL REGIONAL 

La commune est située en dehors de tout parc régional. 
 
RESERVE NATURELLE REGIONALE 

Le territoire communal est en dehors de toute réserve naturelle. 
 
 

C -  ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 

 

1 -  Zone Natura 2000 
 
Il existe deux types de zones Natura 2000 : 
 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) 
Ce sont des espaces essentiels à la survie de certaines espèces d’oiseaux rares ou menacées. 
Ils concernent des zones de reproduction, d’alimentation, d’hivernage ou de migration où la présence des espèces a été relevée. 
 
Chaque pays de l’Union Européenne propose des zones permettant de protéger ces espaces : un arrêté ministériel les désigne en 
tant que ZPS. 
 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
Ce sont des espaces destinés à protéger et à gérer de manière adaptée, des milieux naturels, des plantes, ou des espèces animales, 
actuellement rares et vulnérables. 
Ces sites sont proposés par les pays de l’Union Européenne, puis validés par la Commission Européenne (on parle de SIC pour Sites 
d’Importance Communautaire) : un arrêté ministériel les désigne enfin en tant que ZSC. 
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LOCALISATION DU SITE NATURA 2000 
Echelle non contractuelle – Juin 2020 

 
Le site est isolé de toute zone Natura 2000. 
 
 

2 -  RAMSAR 
 
Cette désignation traduit une zone humide d'importance internationale découlant de la Convention RAMSAR. Il s'applique aux 
zones humides (étendues de marais, de fagnes, de tourbières, d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires) où 
l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau marine dont la profondeur à marée basse 
n'excède pas six mètres. 
 
Les zones humides concernées doivent avoir une importance internationale au point de vue écologique, botanique, zoologique, 
limnologique ou hydrologique. 
 
La commune est située en-dehors de toute zone RAMSAR. 
 
 

D -  TRAMES VERTES ET BLEUES ET CONTINUITE ECOLOGIQUE 

Sources : www.trameverteetbleue.fr, Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Grand Est 
 
La mise en oeuvre de la trame verte et bleue résulte des travaux du Grenelle de l'environnement. Il s'agit d'une mesure destinée à 
stopper la perte de biodiversité en reconstituant un réseau écologique fonctionnel. Le réseau doit permettre aux espèces d'accomplir 
leurs cycles biologiques complets (reproduction, alimentation, migration, hivernage) et de se déplacer pour s'adapter aux modifications 
de leur environnement. Il contribue également au maintien d'échanges génétiques entre populations. 
 
Le Schéma Régional de cohérence écologique de Champagne-Ardenne (atlas cartographique, page 27) démontre que l’entrepôt n'est 
pas implantée sur un corridor écologique. 

 N 

http://www.trameverteetbleue.fr/


 

 

 

Pièces nécessaires à l'instruction 

GNAT ingénierie - Demande d'enregistrement 
8/10 

 

E -  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE MILIEU NATUREL ET LA BIODIVERSITE  

 
Les sites Natura 2000 sont répertoriés à plus de 10 km de l'entrepôt. 
Ce dernier est donc sans incidence sur le réseau Natura 2000. 
 
Les activités protégées ou sensibles ne sont pas de nature à altérer les habitats ou populations d'espèces de ces espaces. 
 
Aucun enjeu n'est inventorié sur le terrain (zone industrielle). 
Ainsi, le terrain n'est pas connecté avec les espaces naturels identifiés. 

 
Les activités sont donc compatibles avec les dispositions afférentes à la préservation du milieu naturel et de la biodiversité. 

 
 
 

III -  COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES D'AMENAGEMENT ET DE GESTION 

A -  PLANS D'ELIMINATION DES DECHETS 

 
La plateforme logistique n'est pas concernée par un plan d'élimination des déchets. 
 
Toutefois, XPO Volume MGCA France organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par ses installations se-
lon des filières autorisées. L'établissement respecte l'ensemble des prescriptions fixées par l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 1510 et notam-
ment la gestion des déchets. 
 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel cadrent avec les objectifs des plans en vigueur : les activités du site sont donc compatibles avec 
ces dispositions. 

 
 

B -  CLIMAT AIR ENERGIE 

 

1 -  Objectifs du plan 
 
La Champagne-Ardenne possède un Plan Climat Air Énergie Régional (PCAER) suite à la loi Grenelle 2. Ses orientations permettent 

de répondre à six grandes finalités :  

- réduire les émissions de gaz à effet de serre d’au moins 20% d’ici à 2020 ; 

- favoriser l’adaptation du territoire au changement climatique ;  

- réduire les émissions de polluants atmosphériques afin d’améliorer la qualité de l’air, en particulier dans les zones sensibles 

;  

- réduire les effets d’une dégradation de la qualité de l’air sur la santé, les conditions de vie, les milieux naturels et agricoles 

et le patrimoine ;  

- réduire d’ici à 2020 la consommation d’énergie du territoire de 20% en exploitant les gisements d’économie d’énergie et 

d’efficacité énergétique ; 

- accroitre la production d’énergies renouvelables et de récupération pour qu’elles représentent 45% (34% hors agro-

carburants) de la consommation d’énergie finale à l’horizon 2020. La Champagne-Ardenne, possédant d’importants atouts 

en matière de production d’énergies renouvelables et ayant déjà créé une dynamique, pourra dépasser les objectifs 

nationaux (le Schéma Régional Eolien s’inscrit dans cet objectif). 

 
 

2 -  Compatibilité du projet avec le plan 
 
L'entrepôt prend place à proximité de ses donneurs d'ordre. Il est donc compatible avec les objectifs du plan. 
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C -  SANTE 

 

1 -  Objectifs des plans 
 
La région Grand-Est a mis en place un Plan Régional Santé Environnement pour la période 2017-2021, il est la transcription 
régionale du Plan National Santé Environnement (2015-2019). Il a pour objectifs de diminuer l'impact de la pollution sur la santé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 -  Compatibilité du projet avec les plans 
 
L'entrepôt se développe en zone industrielle et n'impacte aucune espèce protégée aux alentours du site. Il est donc compatible 
avec les objectifs du plan. 
 
 

D -  GESTION DES EAUX 

 

1 -  Schéma Directeur d'Aménagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) 
Source : www.eau-seine-normandie.fr 

 
La zone d'étude appartient au périmètre du SDAGE 2009-2015 du bassin Seine Normandie, le SDAGE 2016-2021 ayant été déclassé. 
 
 

2 -  Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est l'application du SDAGE à un niveau local. L'initiative du SAGE revient 
aux responsables de terrains, élus, associations, acteurs économiques, aménageurs, usagers de l'eau qui ont un projet commun 
pour l'eau. 
 
Le SAGE est un outil de planification dont les prescriptions doivent pouvoir s'appliquer à un horizon de 10 ans. Il se traduit par un 
arrêté préfectoral qui identifie les mesures de protection des milieux aquatiques, fixe des objectifs de qualité à atteindre, définit 
des règles de partage de la ressource en eau, détermine les actions à engager pour lutter contre les crues… à l'échelle d'un 
territoire hydrographique pertinent (2 000 à 3 000 km²). 
 
La commune ne fait partie d’aucun SAGE. 
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3 -  Compatibilité du projet au SDAGE 
 
La compatibilité au SDAGE s'apprécie en premier lieu au regard des objectifs qu'il fixe. 
Au-delà des objectifs d'état par masses d'eau, le SDAGE fixe les orientations permettant de satisfaire au principe de gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau. 
 
Le projet prend place en Seine amont (référentiel hydrographique du département de la Marne (51)). 
La compatibilité de l'installation aux orientations concernées est présentée ci-après : 

Orientation Disposition Compatibilité 

02 – Rejets pluviaux en milieu 
urbain 

D7 : Réduire les volumes collectés et déversés sans 
traitement par temps de pluie 

Séparateur d'hydrocarbures 

015 – Fonctionnalité des 
milieux et biodiversité 

D46 : Limiter l'impact des travaux et aménagements sur les 
milieux aquatiques continentaux et les zones humides 

Absence de zone humide 

D48 : Entretenir les milieux de façon à favoriser les habitats 
et la biodiversité 

Implantation en zone industrielle 

D 56 : Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et 
environnementale 

033-Limiter le ruissellement D145 : Maitriser l'imperméabilisation et les débits de fuite 
en zones urbaines 

Surfaces imperméabilisée limitées 
Toitures végétalisées 

D146 : Privilégier les techniques de gestion des eaux 
pluviales à la parcelle limitant le débit de ruissellement 

Infiltration des eaux pluviales drainées 

 
 

E -  PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

 
Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques et réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d’urbanisme et de gestion des 
constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 
 
Le territoire communal de Saint-Martin-sur-le-Pré est concerné par un Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI). 
XPO Volume MGCA France est implanté en dehors d'une zone de risque. 
 
 

F -  AUTRES PLANS ET SCHEMAS 

 
XPO Volume MGCA France n'est pas concerné par : 

- le schéma départemental des carrières, 
- le schéma directeur départemental des structures agricoles, 
- un plan de prévention des risques technologiques. 
 



 

Pièces volontairement transmises   

GNAT ingénierie - Demande d'enregistrement 
10 

 
 
 

Pièce jointe 18 

 
 

ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 

Sources : Préfecture / XPO Volume MGCA France 
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CALCUL DU STATUT SEVESO 
EN APPLICATION DES TEXTES TRANSPOSANT LA DIRECTIVE "SEVESO III" 

https://seveso3.din.developpement-durable.gouv.fr/ 
 

 

 

SYNTHESE DU CLASSEMENT 

 

 

 

 

CALCUL SEVESO 

 
 

 

 

CONCLUSION 

 

 

 

 

 

Le site n’est donc pas classé Seveso. 

 

https://seveso3.din.developpement-durable.gouv.fr/


Situation administrative XPO Logistics de Saint-Martin-sur-le-Pré

GASSMANN Suzel (Inspecteur des Installations Classées) - DREAL Grand Est/UD51/SM2
<suzel.gassmann@developpement-durable.gouv.fr>
Jeu 25/06/2020 14:56
À :  Jean-Pierre BIJOT <jean-pierre.bijot@xpo.com>
Cc :  Emmanuelle MERCIER <emercier@gnat.fr>; CASERT Pierre (Adjoint au Chef de l'UD) - DREAL Grand Est/UD51/SM2
<pierre.casert@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour Monsieur Bijot,
Pour faire suite à la visite des installations de l'entrepôt de Saint 
Martin sur le Pré du 18 juin dernier, il a été décidé au niveau de 
l'inspection des installations classées de la Marne qu'il convenait de 
demander de régulariser votre site de Saint-Martin-sur-le-Pré dans son 
ensemble, avec une mise en conformité totale du bâtiment 8 (non autorisé 
à ce jour), le reste du site bénéficiant du droit d'antériorité à 
l’instar de ce qui s'est fait en Bourgogne.

Cette décision a été motivée par :
- la nature des produits actuellement stockés dans le site,
- la jurisprudence relatée pour le cas de l'entrepôt de 
Chevigny-Saint-Sauveur,
- la déclaration de la disponibilité en eau pour un éventuel incendie,
- la présence d'un séparateur d'hydrocarbures sur le site,
- l'engagement oral d'inclure dans le dossier de régularisation le 
confinement les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sur l'ensemble 
du site.

Il vous revient en retour de mail de proposer un délai de dépôt de 
dossier de régularisation en concertation avec le cabinet GNAT. Comme il 
a été évoqué lors de l'entretien avec M. Casert, il convient de réduire 
au mieux ce délai.

Je reste à votre écoute et vous adresse mes sincères salutations.

-- 
Suzel GASSMANN
inspectrice des installations classées - SMR
DREAL GRAND EST - UD 51
Parc technologique Farman
10 rue Clément Ader - BP 177
51685 REIMS Cédex 2
Tél : 03 26 77 33 52
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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DECLARATION INITIALE 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA  DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 

1- DECLARANT 
 

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur 
 
Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique 
 
Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 
 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 

 

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère 
 
Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
 
Signataire de la déclaration (pour une personne morale) 
 
Nom                                                                         Prénoms 
 
Qualité 

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION  
 
N° SIRET 
 
Enseigne ou nom usuel du site 
 
Adresse de l’installation :    □ identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus) 
 
Si différente : 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 
 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
 



 2 

 
 
Description générale de l’installation  (présentation de l’activité exercée sur le site…) : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site de l’installation, le déclarant exploit e déjà au moins  : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation :    □  Oui  □  Non 
 

Si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de l’autorisation 
(article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de l’inspection des 
installations classées. Joindre une note précisant l’interaction ("connexité") de la nouvelle 
installation avec les installations existantes. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement :    □  Oui  □  Non 
 
• une installation classée relevant du régime de déclaration :    □  Oui  □  Non 
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3- IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 
 
3-1 CADASTRE ET PLANS 
 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs départements :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les numéros des départements concernés : 
 
 

 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs communes :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les noms des communes concernées : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 

• Un plan de situation du cadastre à jour dans un ray on de 100 m , 
• Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au m inimum , accompagné de légendes et 

descriptions permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et 
indiquant l’affectation, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les points d’eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 
1/1000 est admis sous réserve que les éléments précités restent lisibles). 

 
3-2 PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire  :    □  Oui  □  Non 
Si oui, le déclarant s’engage à déposer sa demande de permis de construire en même temps qu’il 
adresse la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
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4 – NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

Numéro de 
la rubrique 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Les rubriques de la nomenclature des installations classées sont consultables sur le site internet AIDA : http://www.ineris.fr/aida  
 
Commentaires (notamment, pour les rubriques de la nomenclature des installations classées dont la capacité est exprimée 
en « équivalent », préciser le détail des calculs) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
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5 – PRESENTATION DES MODES D’EXPLOITATION 
 
5 - 1 MODES ET CONDITIONS D’UTILISATION, D’EPURATIO N ET D’EVACUATION DES 
EAUX RESIDUAIRES, EFFLUENTS ET DES EMANATIONS DE TO UTE NATURE 
 
a) Prélèvement d’eau pour l’exploitation de l’insta llation classée :     □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser le ou les modes de prélèvement de l’eau : 

□ réseau public de distribution d’eau  : volume maximum annuel en m3 : 
□ milieu naturel (hors forage souterrain) : volume maximum annuel en m3 : 
□ forage souterrain :    volume maximum annuel en m3 : 

□ de plus de 10 mètres de profondeur 
□ autres, préciser : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Rejet d’eaux résiduaires issues de l’exploitatio n de l’installation classée :   □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des eaux résiduaires : 
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Exutoire des eaux résiduaires : 

□ réseau d’assainissement collectif avec station d’épuration 
□ milieu naturel ou réseau d’assainissement collectif dépourvu de station d’épuration 
 

s’il y a traitement (ou pré-traitement) sur site des eaux résiduaires avant rejet, préciser le 
traitement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

volume maximum annuel rejeté dans le milieu naturel en m3 : 
 

Autres commentaires sur les rejets d’eaux résiduaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles :  □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des matières épandues : 
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Îlots PAC2 faisant partie du plan d’épandage (pour chaque exploitant et/ou prêteur, préciser son 
nom, son numéro PACAGE3 et les numéros d’îlots correspondants) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Surface totale du plan d’épandage en ha (calculée sur la base de la SAU4) : 
 
Q : Quantité d’azote épandue inscrite au plan d’épandage (en kg N) 

 
A1 : dont épandue sur les terres de l’exploitation (kg N) 
 
A2 : dont épandue sur les terres mises à disposition par un tiers (kg N) 
 
B1 : dont produite sur l’installation (kg N) 
 
B2 : dont provenant de tiers (kg N) 
 

(A1+A2 = Q) 
 
Capacité de stockage des matières épandues (en mois) : 

 
d) Rejets à l’atmosphère (fumées, gaz, poussières, odeurs…) :    □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des rejets : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
2 PAC : Politique agricole commune 
3 Numéro PACAGE : il s'agit du numéro d'identification attribué à tout exploitant agricole pour sa déclaration PAC 
4 SAU : Surface agricole utile 
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S’il y a des dispositifs de captation ou de traitement sur site avant rejet, préciser :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres commentaires sur les rejets à l’atmosphère : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 - 2 ELIMINATION DES DECHETS ET RESIDUS DE L’EXPLO ITATION 
 
Types de déchets et résidus issus de l’exploitation et filière de valorisation ou élimination (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collecte des déchets par le service public de gestion des déchets :    □  Oui  □  Non 
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5 - 3 DISPOSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 
 
Capacité en eau pour la lutte contre l’incendie : 
□ Prise d’eau sur le réseau incendie public 

□ Autre (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant (préciser) : 
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6 – DEMANDE D’AGREMENT DE L'EXPLOITANT D'UNE INSTAL LATION DE TRAITEMENT  
DE DECHETS  en application de l'article L541-22 du code de l'environnement 
 
Il s’agit d’une installation classée de traitement  de déchets  (hors collecte 5 des déchets ) soumise à 
déclaration et nécessitant un agrément en application de l’article L541-22 du code de l’environnement 
(valorisation de déchets d’emballage…) :         □  Oui  □  Non 
Si oui, préciser : 

Déchets à traiter Filière de traitement 
Nature des déchets Codification 

déchets 
Type de traitement Codification 

du traitement 

Quantités 
maximales 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Commentaires (préciser notamment le ou les types d’agréments de traitement de déchets demandés) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 Rappel : Les agréments autres que ceux relatifs au traitement de déchets et nécessaires en application de l'article L541-22 
(collecteurs de déchets de pneumatiques, collecteurs d'huiles usagées...) ne sont pas gérés par la présente déclaration. 
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7 – NATURA 2000 
 
En référence notamment : 

• aux rubriques de la nomenclature précisées au point 4 ci-dessus 
• et aux listes mentionnées au III de l’article L414-4 du code de l’environnement (liste nationale ou 

listes locales définies par arrêtés préfectoraux), 
le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 :     □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre évaluation des incidences Natura 2000. 
 
8 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
 
Le déclarant confirme qu’il a pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent 
pour l’implantation de l’installation. 
 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables à l’installation :  □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre demande de modification. 
 
 

 
Fait à                                                        le 
 
 
Signature du déclarant 
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